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BILAN 2023 
& PERPECTIVES 2024

au service des 
t e r r i t o i r e s  
en transition
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C’est encore une année riche pour l’agence que cette année 2023. Ceci 
est bien illustré par le présent rapport. En premier lieu, nous pouvons 
indiquer le retour du sujet de la mobilité au sein d’Alterre. Cette question 
fondamentale de la transition écologique, tant en matière d’impact sur 
la qualité de l’air, qu’en élément d’analyse de l’évolution des pratiques 
des Bourguignons-Francs-Comtois, s’est traduite par la tenue de la 
Journée Alterre du 5 décembre à Dole, dans le Jura,  et par le position-
nement de notre agence au programme TIMS. Ce programme permet à 
des porteurs de projets en région (six à ce jour) d’être accompagnés par 
Alterre et notre partenaire Mob’in pour déployer des solutions de mobi-
lité inclusive et durable. La combinaison des deux notions ne se fait pas 
forcément toujours et ce rapprochement entre les logiques sociales et 
environnementales va être intéressant à observer. 

2023, c’est aussi une année où l’équipe s’est penchée sur l’identité d’Al-
terre. En effet, avec le développement de nombreuses structures et 
actions portées sur les enjeux écologiques, il était nécessaire de ré-
fléchir à un positionnement nouveau dans un paysage en mouvement. 
Les salarié·e·s ont été accompagné·e·s, une grande partie de l’année, 
par le cabinet Inclusif de Lyon. Les travaux ont débouché sur une note 
stratégique de développement, en cours de validation par le Conseil 
d’administration. 

Il va de soi que notre agence doit déployer davantage ses travaux et ses 
animations au plus près des acteurs territoriaux qui font la transition. 
Les axes de déploiement sont divers et nous devons systématiquement 
être à l’écoute de la respiration des territoires pour répondre au plus 
juste aux attentes. Pour cela, nous disposons d’outils élaborés au 
sein du réseau des agences du RARE, tels que l’outil de sensibilisation 
ClimaSTORY, réalisé par nos collègues d’Auvergne-Rhône-Alpes. 
Favorisant la réflexion sur l’adaptation au changement climatique pour 
les acteurs locaux, cet outil a déjà été présenté sur quelques territoires 
et le Groupe régional d’adaptation au changement climatique (GRACC) ne 
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s’y est pas trompé en demandant à notre chargée de mission de l’animer 
sur 10 territoires en 2024. Année qui verra d’ailleurs une adaptation de 
l’outil à la réalité des territoires bourguignons-francs-comtois.

2023 est aussi l’année de développement d’un nouveau réseau régional 
sur la santé environnement. Réseau souhaité par les quatre animateurs 
des axes du Plan régional santé environnement (PRSE) 4e génération, 
dans lequel Alterre a été particulièrement impliqué. Ce nouveau projet 
a permis de compléter notre implication dans la plateforme eSET et 
d’obtenir un poste à temps plein sur cet enjeu.

Enfin, 2023 est l’année de la fin du Plan de relance sur les haies. Toutefois, 
l’enjeu est tel, avec un déficit de 23 000 km arrachés encore aujourd’hui en 
France, que le gouvernement a souhaité ré-impulser une dynamique. Avec 
la nouvelle association AFAC Bourgogne-Franche-Comté (Association pour 
l’agroforesterie et l’arbre champêtre), fondée 
en décembre  2023, dont Alterre a 
joué un rôle moteur à sa 
constitution, nous avons 
décidé de répondre pré-
sent au pacte de la haie, 
proposé par l’État. Les 
candidatures sont en 
cours d’examen, mais 
nous ne désespérons 
pas d’être lauréat de 
ce programme tant 
le travail passé, réa-
lisé sur ce sujet est à 
mettre au crédit de notre 
association.

Nous devons 
systématiquement 

être à l’écoute de  
la respiration  
des territoires  

pour répondre au  
plus juste aux  

attentes.
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Je ne peux être évidemment exhaustif dans cet éditorial, tellement la 
diversité de nos actions est forte. Vous lirez également dans ce rapport 
que nous avons développé la structuration de l’Observatoire des dé-
chets et de l’économie circulaire (ODEC) qui prend chaque jour de l’im-
portance et intègre chaque année de nouveaux calculs et de nouveaux 
secteurs, afin d’observer si la transformation de déchets en ressources 
se fait bien, comme le souhaitent les services de l’État et les collectivi-
tés régionales. Nos observatoires, avec l’ORECA, et nos réseaux, comme 
CapTer, participent pleinement à l’éclairage des décideurs locaux, afin 
que la transition ne soit plus transition, mais transformation écologique.

C’est, pour ma part, pour cette raison que je me suis engagé dans Al-
terre en qualité de président voilà maintenant 18 ans. À la conclusion 
de ce mot, je mesure le chemin parcouru par l’agence au service de 
nombreux acteurs régionaux - dans un premier temps - bourguignons, 
puis bourguignons-francs-comtois, dans un second. Il n’y a aucune mo-
destie à affirmer que je peux être fier du parcours réalisé par les élus 
successifs et les équipes au développement de l’agence sur le territoire 
régional. 

Ce développement ne s’est pas fait de façon linéaire et sans encombre, 
évidemment. Comme toute organisation, il a fallu argumenter les biens 
fondés de déployer tel ou tel outil. Le choix par le Conseil régional de 
Bourgogne, par exemple, de transformer l’observatoire existant en 
agence régionale de l’environnement en 2006 présidait de l’idée que la 
Région devait disposer d’une agence capable d’aborder largement les 
sujets du développement soutenable. C’est ainsi qu’en quelques années 
les thématiques du bâtiment, de la biodiversité, de l’éducation à l’envi-
ronnement furent, soit initiées, soit préposées à prendre une dimension 
beaucoup plus importante. Cette croissance a amené Alterre à être 
l’outil privilégié des trois principaux financeurs. Sa forme associative a 
permis d’avoir des points de vue croisés au sein du Conseil d’adminis-
tration. Un conseil scientifique a été constitué, mêlant expert locaux et 

Alterre,l’agence au service des acteurs de 
la transition de Bourgogne-Franche-Comté

nationaux. Pendant une dizaine d’années, la croissance d’Alterre, sous 
l’impulsion des financeurs, a été continue. Puis, des choix différents se 
sont fait jour au travers, dans un premier temps, du départ du pôle 
bâtiment, puis - plus récemment - après la fusion régionale des sujets 
d’éducation, puis de biodiversité. À chaque fois, les instances d’Alterre 
ont facilité ces mutations, tant pendant la première période que pen-
dant la seconde, considérant que l’agence régionale est au service du 
territoire, tel qu’il est organisé par les acteurs publics. Si nous n’avons 
pas obtenu systématiquement satisfaction à nos demandes, nous avons 
aujourd’hui une agence solide, reconnue, notamment à travers ses pu-
blications et ses manifestations qui rythment la vie des acteurs des 
transitions au plan régional.

Au moment de passer la main à la présidence d’Alterre, je suis et je 
reste convaincu de l’utilité, voire de la nécessité d’une telle agence. Nous 
avons tous besoin, citoyens, acteurs publics comme privés, d’un regard 
transversal, systémique, extérieur et neutre pour mener la région vers 
une transition déterminée pour tous et soutenable par tous. 

Je remercie vivement les élus du Conseil d’administration, du Bureau, le 
personnel d’Alterre actuel et passé qui, grâce à son engagement sans 
faille, a permis d’avancer sur les chemins de la transition et cela malgré 
les très nombreux soubresauts liés aux incertitudes des choix de poli-
tique publique. 

Enfin, je sais qu’Alterre continuera, grâce à son positionnement unique et à 
la grande compétence de ses salarié·e·s, à remplir les missions nécessaires, 
afin de faire de la région un exemple en matière de transition réussie. 

Jean-Patrick Masson 
Président d’Alterre Bourgogne-Franche-Comté

Avec 30 ans d’expérience 
- depuis la création à l’origine de 

l’Observatoire de l’environnement 
de Bourgogne, jusqu’à devenir l’Agence 
régionale pour l’environnement et le 
développement soutenable - Alterre 
a acquis et développé les qualités 

nécessaires pour toujours mieux 
servir les territoires et 

acteurs bourguignons-
francs-comtois.

Alterre, c’est aussi...

Un lieu de rencontres et d’échanges, avec une 
gouvernance partagée.

Un ancrage territorial pour répondre au plus près des besoins 
de chacun, tout en intégrant l’échelle régionale.

Un positionnement de facilitateur, qui permet la montée en autonomie 
des acteurs pour conduire leurs transitions. 

Un historique et une expérience permettant de travailler en transversalité 
sur les différentes thématiques liées aux transitions.

Une vraie capacité d’ouverture vers l’extérieur, qui permet l’innovation, 
l’expérimentation et la mise en lumière de thèmes émergents.

Une  mise en visibilité des expériences des territoires de 
Bourgogne-Franche-Comté.

Une souplesse démontrée avec une capacité d’adaptation 
et de réactivité.

Une veille et une exploration des thématiques, 
ainsi que des enjeux émergents des 

transitions.

 
Alterre est une 

association loi 1901, 
déployée et reconnue sur 

l’ensemble de la Bourgogne-
Franche-Comté, venant en 
appui à ses partenaires  

institutionnels.
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[photo d’illustration] Prise de vue aérienne par drone 
de « Territoires d’industrie » à Auxerre (Yonne) 
© Hugues-Marie Duclos - Terra 

OBSERVATION
Depuis son origine, Alterre investit le champ 
de l’observation pour apporter les éléments de 
connaissance, nécessaires à l’action et à son 
évaluation, et identifier les enjeux émergents. 
Dans le cadre d’observatoires ou d’études 
ponctuelles, Alterre se mobilise toujours en 
partenariat avec les acteurs régionaux compétents 
et travaille à imprimer la transversalité entre 
thématiques pour insuffler une démarche plus 
globale et coordonnée. 
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L’enquête sur les DMA est « obligatoire » pour tous les acteurs à com-
pétence collecte de DMA. L’ODEC s’est fixé comme objectif, pour l’enquête 
DMA 2024, un taux de retour à 100 % ! Pour cela, l’Observatoire a misé sur 
des améliorations de la méthode d’enquête apportées conjointement avec 
l’ARNia. L’enquête a été lancée le 5 avril 2024, via une nouvelle version de 
LimeSurvey. Une montée en version du site, ainsi qu’une migration des don-
nées sont également prévues pour cette année. 

Afin de mieux accompagner les contributeurs et de répondre aux pistes 
d’améliorations avancées par les collectivités, deux supports sont désor-
mais disponibles pour l’enquête sur les DMA 2024 : une notice explicative et 
un guide de saisie. Il s’agit de deux documents de référence dans lesquels 
les collectivités pourront trouver des précisions techniques et de contenu 
pour faciliter la saisie de cette enquête. 

en 2024

L’OBSERVATOIRE 
DES DÉCHETS ET 
DE L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE DE 
BOURGOGNE- 
FRANCHE-COMTÉ

En 2023, l’Observatoire des déchets 
et de l’économie circulaire 
de Bourgogne-Franche-Comté 
(ODEC BFC) a porté, pour la 
première fois, l’enquête sur les 
déchets ménagers et assimilés 
(DMA) auprès des collectivités. Dans 
le cadre du projet régional pour 
la gestion et la valorisation des 
données, cette enquête a été lancée 
« en ligne » via la plateforme 
Data BFC de l’Agence régionale 
du numérique et de l’intelligence 
artificielle (ARNIA).
Fin 2023, l’ODEC a organisé une 
réunion avec les collectivités, dans 
l’objectif de recueillir des retours 
d’expériences sur ce nouvel outil 
d’enquête. Sur la base de ces retours 
et conjointement avec l’ARNIA, des 
modifications ont été apportées à 
l’outil d’enquête pour améliorer 
l’expérience utilisateur.      
Quant à la visibilité de 
l’Observatoire, il bénéficie d’ores 
et déjà d’un logo et d’une charte 
graphique, ainsi que d’un site 
Internet (www.odec-bfc.fr), ce qui 
a permis aux collectivités ayant 
participé à l’enquête d’identifier 
l’Observatoire. 
En 2024, l’objectif est de le rendre 
encore plus visible et de consolider 
sa présence au niveau régional.  

Dans le cadre du projet régional Data BFC, 
l’ODEC bénéficie désormais d’un site Internet. 
Plus qu’un outil d’enquête, c’est une vitrine 
des travaux de l’Observatoire (via l’accès aux 
publications, tableaux de bords et analyses), 
mais aussi, à terme, un outil au service 
des collectivités et utilisateurs. À travers la 
création de « connaissances », à mesure que 
le site sera alimenté en données, l’outil de 
data-visualisation permettra aux utilisateurs 
de générer leurs propres cartes, graphiques 
et, potentiellement, d’alimenter leur propre 
tableau de bord. 

En 2023, le lancement de l’enquête sur les 
DMA s’est fait via le site Internet, à l’aide de 
LimeSurvey (logiciel libre connecté à la plate-
forme Data BFC). Avec le lancement de l’en-
quête sur les DMA en 2023, l’Observatoire a 
pu prendre en main la procédure de lance-
ment et de suivi. L’année 2023 était une année 

« non obligatoire » au niveau national pour 
l’enquête DMA, ce qui a permis à l’Observa-
toire de s’approprier les outils (site de l’ODEC 
et LimeSurvey) et les procédures à partir 
d’une enquête « allégée » et, aux collectivités 
ayant participé, de se familiariser avec l’outil 
d’enquête. Il a été présenté pour la première 
fois aux collectivités en mai, suite à quoi l’en-
quête a été lancée en juin 2023. Les données 
de l’enquête via le site de l’ODEC sont ensuite 
saisies par l’Observatoire pour alimenter la 
base de données nationale SINOE (Système 
d’INformation et d’Observation de l’Environne-
ment, mis en place par l’ADEME).

L’année 2023 constitue donc la phase initiale 
d’expérimentation de cet outil, permettant de 
faire des ajustements techniques, d’identifier 
des pistes d’amélioration de l’outil et dans la 
procédure, ainsi que de mettre à jour le site 
Internet. 

Le projet Data BFC et l’enquête DMA 2023

Publication : Gestion et prévention 
des déchets ménagers et assimilés 
en Bourgogne-Franche-Comté
En 2023, l’ODEC a analysé et valorisé les don-
nées de l’enquête DMA 2022 (données 2021). Les 
résultats de ces analyses ont donné lieu à une 
publication. Ce document - d’une vingtaine de 
pages - porte sur la collecte, le traitement et la 
valorisation des flux DMA par le Service public de 
gestion des déchets (SPGD). Il fait également un 
focus sur les actions de prévention engagées par 
les collectivités en 2021 et présente le référentiel 
des coûts en Bourgogne-Franche-Comté (don-
nées 2019).

Les résultats sont analysés au regard des objec-
tifs régionaux et nationaux de réduction des dé-
chets ménagers et assimilés. La publication est 
téléchargeable sur les sites d’Alterre et de l’ODEC.

Gestion  
et prévention  
des déchets 
ménaGers  
et assimilés
en Bourgogne- 
Franche-comté
ÉDiTiON 2023 •  DONNÉes 2021
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L’expertise de données sur les 
installations de traitement des 
ordures ménagères et assimilées
En 2022, l’ODEC présentait, pour la première fois, les chiffres clés 2020 des 
enquêtes effectuées par l’ADEME auprès des installations de traitement des 
ordures ménagères (ITOM) et des centres de tri des déchets d’activités éco-
nomiques (DAE). En 2023, l’Observatoire a identifié des centres de tri/transit de 
DAE et des déchets du BTP, en partenariat avec Recovering - bureau d’études 
en économie circulaire des matériaux et des déchets - et la Direction ré-
gionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL). Plu-
sieurs sources de données ont été utilisées à cette fin : la base de données 
SINOE, l’enquête ITOM, le Registre français des émissions polluantes (IREP), 
Géorisques - le site de référence sur les risques majeurs naturels et techno-
logiques -, les agréments sur les arrêtés préfectoraux, etc.

L’enquête ITOM 2023 (sur les données 2022) a été portée par le bureau 
d’études Trident Service et une restitution des résultats a eu lieu début 
2024. Cette année, l’ODEC s’occupera de l’expertise et de la valorisation 
de ces données en vue d’une publication fin 2024 / début 2025.

en 2024

Le suivi des filières REP

En 2024, une fluctuation du cadre réglementaire est 
anticipée, compte tenu de l’arrêté du 12 décembre 2022 
relatif aux exigences en matière de fourniture et de 
transmission de données des filières REP. L’Observatoire 
effectuera donc une veille sur l’évolution de ce cadre, 
ainsi que sur l’évolution des différentes filières, cahiers 
des charges et acteurs.

en 2024

Depuis 2022, dans le cadre du 
magazine C Le Mag de RCF, 
Alterre anime, une fois par 
mois, une série d'émissions, 
au cours desquelles l’équipe 
d'Alterre présente toutes 
les facettes de la transition 
écologique en Bourgogne-
Franche-Comté.

Les déchets verts : un trésor à 
valoriser dans nos jardins

 
à retrouver en podcast sur notre site

émission du 13 janvier 2023

avec la participation du Syndicat intercommunal 
de ramassage et de traitement des ordures 

ménagères (SIRTOM) de la Vallée de la Grosne

Suivi des indicateurs du SRADDET et du PRPGD
Compris comme un volet du Schéma régional d’aménagement, de déve-
loppement durable et d’égalité des territoires (SRADDET), le Plan régional 
de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) est un document qui 
coordonne, au niveau régional, les actions mises en œuvre par l’en-
semble des acteurs dans la gestion et prévention des déchets. 

L’ODEC suit les objectifs et indicateurs fixés par le PRPGD en matière 
de prévention, recyclage et valorisation, aux horizons 2025 et 2031, des 
déchets non dangereux non inertes (DNDNI). 

En mars 2024, l’ODEC a présenté les indicateurs de suivi concer-
nant les données 2021 sur les DNDNI dans la Commission consulta-
tive organisée par la Région.  

Au vu des objectifs de planification à l’horizon 2025, l’Observatoire 
vise à dresser un bilan sur les indicateurs clés au niveau régional.

en 2024

Depuis 2019, Alterre réalise la mise à jour du suivi de l’ensemble 
des filières à responsabilité élargie des producteurs (REP) 
en région, en élargissant progressivement le périmètre, 
avec la collaboration de Rudologia et des différents éco-
organismes. La collecte des données a été effectuée 
via la matrice définie par Rudologia, complétée par la 
sollicitation directe et les rapports annuels de certains 
éco-organismes, ou par les open-data mis à disposition. 
Un historique des données de la région entre 2015 et 2022 
a été réalisé, permettant de mettre en avant les tendances, 
notamment les impacts post crise sanitaire sur la collecte 
et les quantités traitées des différentes filières, de faire le 
point sur les nouvelles filières REP et les nouveaux acteurs, 
mais aussi d’expliquer les variations atypiques.

Évolution des déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE) ménagers par type de flux 

Graphique issu du bilan régional des REP de 2023
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Les déchets d’activités économiques : 
un flux difficilement appréhendable
En l’absence de données exploitables pour 
l’année 2020 (les enquêtes INSEE sur la pro-
duction de déchets dans l’industrie et le com-
merce de 2020 n’étant pas viables), l’ODEC 
s’est concentré sur l’analyse, la comparaison 
et l’extrapolation des données disponibles sur 
les déchets d’activités économiques (DAE) pro-
duits à l’échelle régionale datant de 2016. 

En 2023, l’Observatoire a participé à différents 
groupes de travail nationaux, coordonnés dans 
le cadre du Réseau des agences régionales de 
l’énergie et de l’environnement (RARE), ainsi 
qu’aux échanges avec d’autres observatoires 
au sujet des DAE. L’ODEC a également réalisé 
une étude comparative des différentes mé-
thodologies d’estimation des DAE. 

Le flux des DAE demeure un gisement difficile-
ment quantifiable. Il n’en reste pas moins qu’il 
s’agit d’un flux incontournable dans l’observa-
tion régionale et nationale de la gestion des 
déchets. 

Le réemploi : perspectives pour 2024
Les actions dites de « prévention » sont au cœur de l’économie circulaire. 
La hiérarchie de traitement des déchets et l’article L. 541-1 II du Code de 
l’environnement préconisent une priorité pour la réduction des déchets, 
soit par la prévention à proprement parler (c’est-à-dire éviter les déchets) 
ou, ensuite, par le réemploi (c’est-à-dire, un objet qui ne se transforme 
pas en déchet). 

Quantifier les actions entreprises dans ces niveaux prioritaires de la hié-
rarchie des déchets est une tâche complexe, dont la mesure de référence 
(le tonnage) s’avère insuffisante pour rendre compte de ces actions. Le 
réemploi implique également d’autres acteurs, au-delà des collectivités à 
compétence collecte, notamment des structures de l’économie sociale et 
solidaire (ESS), élargissant le périmètre d’observation.

En 2024, l’ODEC vise à approfondir la connaissance sur le réemploi en tant 
que pierre angulaire de l’économie circulaire en Bourgogne-Franche-
Comté. À partir d’un regard qualitatif sur les sujets, l’Observatoire se 
fixe pour objectif d’estimer les défis, leviers et meilleures pratiques du 
réemploi dans la région.

 
 

En octobre 2023, Alterre 
a participé à la rencontre pro-

fessionnelle organisée par le Pôle 
économie solidaire 21 dans les locaux 
d’ENVIE, entreprise d’insertion et acteur 
du reconditionnement et de la vente 
d’appareils électroménagers d’occa-

sions. Temps d’échange et réflexion 
collective pour développer l’écono-

mie du réemploi en Côte-d’Or.

PRÉVENTION

RÉEMPLOI

RECYCLAGE

VALORISATION ÉNERGÉTIQUE

ÉLIMINATION

déchet évité

non déchet

déchet

Dans le but de faire connaître 
l’Observatoire, se rapprocher des 
acteurs du déchet (territoires 
et partenaires) et appréhender 
au mieux l’écosystème régional, 
l’équipe de l’ODEC s’est rendue à 
plusieurs rendez-vous :

• Journée filière REP, organisée 
par l’Association des collectivités 
pour la maîtrise des déchets et 
de l’environnement (ASCOMADE), le 
30 mars 2023, à Besançon (Doubs).

• Réunion sur le tri des emballages 
hors foyer, organisée à Beaune 
(Côte-d’Or) le 21 septembre 2023 par 
l’ASCOMADE.

• Journée régionale des territoires 
en transition, organisée par l’ADEME 
Bourgogne-Franche-Comté à Genlis 
(Côte-d’Or), le 23 novembre 2023.

et aussi.. .

Dans les ateliers de l’entreprise 
ENVIE à Longvic (Côte-d’Or) 
© G. Westrelin - Alterre
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Au sein des 113 établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) de la région, une centaine enregistre un recul de leurs émissions 
de GES entre 2008 et 2018. Pour 20 d’entre eux, la baisse dépasse 
18 %. La baisse est le plus souvent liée au recul de la consommation 
énergétique de l’industrie. Pour certaines collectivités (communauté 
de communes Saône Doubs Bresse, communauté urbaine Creusot 
Montceau), la baisse est principalement due à l’abandon du charbon 
par les chaufferies, entraînant un très fort recul des émissions de GES 
dans le secteur des industries de l’énergie.

40 collectivités enregistrent un repli de leurs émissions de GES, compris 
entre 10 et 18 %. La baisse y est souvent plus forte dans le résidentiel-
tertiaire qu’en moyenne dans la région. Pour certaines collectivités, 
comme Pays Montbéliard Agglomération, elle s’explique, également, par 
le changement du mix énergétique dans les chaufferies.

Les émissions de GES progressent dans 16 EPCI de la région. Ces 
collectivités sont caractérisées par un rôle important du transport 
routier, y compris de transit, dans les émissions enregistrées. 
Celles-ci diminuent, mais moins fortement qu’en moyenne dans la 
région. La communauté de communes des Portes du Jura, avec 18 % 
de GES en plus en dix ans, enregistre la plus forte progression de la 
région. Elle est liée au développement de l’industrie et à la hausse des 
consommations d’énergie de ce secteur.

Répartition par secteur
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Industrie et traitement
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Agriculture

Transport
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−62 % à −18 %

−18 % à −10 %

−10 % à −0 %

+0 % à +18 %

Emissions GES en 2018

Évolution
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−18 % à −10 %

−10 % à −0 %

+0 % à +18 %

Émissions GES en 2018
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ÉMISSIONS DE GES PAR SECTEUR À L’ÉCHELLE DES EPCI 
ET LEUR ÉVOLUTION (2008 - 2018)

Source : ORECA
Cartographie : Alterre Bourgogne-Franche-Comté 
Septembre 2023
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Évolution des émissions de GES  
de 2008 à 2018 (corrigée du climat)
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Les émissions de GES au regard des objectifs régionaux d’ici à 2050

L’OBSERVATOIRE 
RÉGIONAL ET 
TERRITORIAL  
ÉNERGIE CLIMAT AIR

Le bilan Énergie Climat Air de la 
Bourgogne-Franche-Comté : connaitre la 
situation et analyser les enjeux

Présentant les dernières données de référence, 
cette publication dresse la situation de la 
Bourgogne-Franche-Comté au regard des objectifs 
de neutralité carbone, de sobriété énergétique, de 
développement des énergies renouvelables et de 
qualité de l’air.

Elle détaille les résultats régionaux et territoriaux 
2020-2021 sur les émissions de gaz à effet de serre, 
la séquestration du carbone par les écosystèmes, 
les consommations d’énergie dans les différents 
secteurs d’activité, les productions d’énergies 
renouvelables par filière, les émissions de polluants 
atmosphériques. Elle retrace les évolutions 
observées depuis 2008 et montre le chemin à 
parcourir, notamment par des éclairages d’experts.

Les vidéos « 3 minutes pour comprendre » : 
diffuser pour mobiliser autour des enjeux 
climat-air-énergie
Avec sa collection « 3 minutes pour 
comprendre », l’ORECA propose de vi-
sionner quatre vidéos sur les enjeux 
de la transition énergétique, du climat, 
de la qualité de l’air ambiant et de l’air 
intérieur. 

Mises à jour avec les dernières 
données disponibles, ces vidéos d’un 
format très court présentent, à chaque 
fois, les données essentielles et les 
enjeux en Bourgogne-Franche-Comté, 
les objectifs à atteindre, ainsi que les 
leviers d’action pour y parvenir. Mis en 
animation, sur une musique rythmée, 
les principaux chiffres et objectifs 
régionaux prennent sens pour un large 
public. Ces vidéos peuvent facilement 
être utilisées sur les réseaux sociaux, 
dans des événements ou réunions de 
mobilisation.

ÉNERGIE CLIMAT

AIR INTÉRIEUR

AIR

ORECA EST PILOTÉ PAR

A I R

C L I M A T

É N E R G I E

LE BILAN
ÉNERGIE CLIMAT AIR
DE LA BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ

ÉDITION 
2023

Le pack de quatre vidéos « 3 minutes 
pour comprendre » est disponible 
en téléchargement sur demande et 
consultable sur www.oreca-bfc.org.
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Les gaz à effet de serre émis sur le territoire ne traduisent 
qu’une partie de l’impact de la Bourgogne-Franche-Comté 
sur le climat de la planète. La notion d’empreinte carbone 
permet une approche plus large en prenant en compte les 
émissions qui ont lieu à l’étranger pour produire des biens 
et services consommés en Bourgogne-Franche-Comté.

En 2018, l’empreinte carbone de la Bourgogne-Franche-Comté 
liée à la consommation est estimée à 9,9 tonnes de CO2 par 
habitant. Près du quart correspond aux émissions générées 
sur le territoire régional par la consommation d’énergie des 
ménages pour leurs déplacements et leur logement. Près 
du tiers provient des entreprises en France (y compris en 
Bourgogne-Franche-Comté) pour fournir les biens et services 
consommés en Bourgogne-Franche-Comté. 

La plus grande part de l’empreinte (45 %) est liée à la 
consommation de biens et services fabriqués à l’étranger. 
La moitié des émissions induites dans ces pays sont issues 
des consommations des entreprises françaises pour assurer 
ensuite la production ou la dernière transformation en France. 
La seconde moitié des émissions importées correspond aux 
achats directs par les ménages de biens finis étrangers.

L’empreinte carbone régionale a diminué de 14 % en 10 ans, 
passant de 11,5 tonnes en 2008 à 9,9 tonnes en 2018. Elle suit, 
en cela, l’évolution de l’empreinte française. Malgré cette 
baisse, son niveau reste cinq fois plus élevé que celui de 
deux tonnes par habitant attendu en 2050 pour maintenir le 
réchauffement climatique en dessous de 1,5 °C. L’empreinte carbone est présentée ici avec une approche 

« consommation ». Elle représente la quantité de GES induite par 
la demande finale intérieure - consommation des ménages, des 
administrations publiques et organismes à but non lucratif et les 
investissements - que les biens ou services consommés soient 
produits sur le territoire ou importés. 

L’empreinte carbone est donc constituée :
   des émissions directes de GES des ménages sur le territoire 
(principalement liées à la combustion des carburants des véhi-
cules particuliers et la combustion d’énergies fossiles pour le 
chauffage des logements) ;
    des émissions de GES issues de la production intérieure de biens 
et de services destinée à la demande intérieure (c’est-à-dire hors 
exportations) ;
   des émissions de GES associées aux biens et services importés, 
pour les consommations intermédiaires des entreprises ou pour 
l’usage final des ménages.
Le calcul de l’empreinte carbone de la Bourgogne-Franche-Comté 
se base sur l’utilisation d’un modèle multirégional entrées-sorties 
(EXIOBASE), qui permet de prendre en compte la structure pro-
ductive de chaque pays impliqué dans la production d’un bien ou 
service. Par exemple, lorsqu’un Bourguignon-Franc-Comtois achète 
une voiture, les impacts environnementaux de l’extraction des ma-
tières premières, de la fabrication de la voiture, de son transport 
et de sa distribution sont comptabilisés, et ce, pour chaque pays 
étant intervenu dans le processus de production de la voiture. 

DÉFINITION & MÉTHODOLOGIE

loisirs et 
culture
10 %

produits 
alimentaires
12 %

logements

29 %

transports

33 % de l’empreinte
carbone

habillement & chaussures
3 %

L’EMPREINTE  
CARBONE :

MESURER  
LES PRESSIONS 
LIÉES À LA 
CONSOMMATION

Les transports de personnes sont le premier poste de l’empreinte, 
responsable de près du tiers de celle-ci. Leurs émissions comprennent 
celles induites par les transports aériens, routiers et ferroviaires, les 
véhicules personnels, mais aussi les émissions nécessaires à la fabrica-
tion des équipements, de l’énergie ou encore des infrastructures.

Le logement arrive en seconde position, avec 29 % de l’empreinte.
Les émissions proviennent de la combustion de ressources fos-
siles pour le chauffage, l’eau chaude ou la cuisson. Mais la majo-
rité des émissions sont associées à la production des matériaux de 
construction, de l’énergie, de l’eau, consommés dans le logement…   
La consommation de certains biens induit des émissions à l’étranger 
relativement importantes : c’est le cas pour l’habillement et les loisirs, 
où les émissions à l’étranger représentent respectivement 95 % et 67 % 
de l’empreinte liée à ces biens.

EMPREINTE CARBONE EN 2018

12

10

8

6

4

2

0

Tonnes de CO2 
par habitant

Émissions directes liées au logement et au transport
Émissions en France
Émissions à l’étranger

1,7 
(17 %)

Bourgogne-Franche-Comté France

2,3 
(23 %)

3,1 
(32 %)

4,5 
(45 %)

4,8 
(49 %)

3,3 
(34 %)

9,9 9,8
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Pour limiter le réchauffement planétaire à 
1,5 °C, le dernier rapport du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat  
(GIEC) montre que les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) doivent atteindre leur pic entre 
2020 et 2025 au plus tard, et décroître, ensuite, 
jusqu’à atteindre la neutralité carbone en 
2050. 

Cet objectif, repris en France par la Stratégie 
nationale bas-carbone (SNBC), signifie ne 
pas émettre plus de carbone que la capacité 
d’absorption sur le territoire fournie par les 
puits de carbone que constituent les sols et 

les forêts. L’atteinte de cet objectif ne sera 
possible que par une réduction massive des 
émissions de GES dans tous les secteurs. 

En Bourgogne-Franche-Comté, les élus 
régionaux ont adopté, en juin 2020, des 
objectifs climat, air, énergie ambitieux dans 
le Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET). Ceux-ci visent une 
division par deux des émissions de GES sur 
le territoire d’ici 2030, et par cinq d’ici 2050. 
La Région a également voté une déclaration 
d’urgence climatique en décembre 2021.

Or, l’évolution des émissions de GES est loin 
de la trajectoire attendue : corrigées des 
variations climatiques, elles ont diminué de 
13 % entre 2008 et 2018, puis de 10 % entre 
2018 et 2020. Si l’on excepte l’année atypique 
de 2020, il faudrait multiplier le rythme 
de diminution par trois pour atteindre les 
objectifs.

La capacité d’absorption du carbone des forêts 
a, par ailleurs, diminué ces cinq dernières 
années, mise à mal par les sécheresses et 
les attaques de parasites. Celle des sols a été 
grignotée par leur artificialisation. 

LES IMPACTS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE S’OBSERVENT  
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Les émissions de GES dérèglent le système climatique de la planète et les effets se font ressentir également en Bourgogne-Franche-Comté. 
Augmentation des températures , multiplication des canicules et des sécheresses... Les impacts sont lourds sur la santé des personnes, des 
milieux naturels et le maintien de certaines activités économiques (stations de ski, récoltes de bois, rendements agricoles…). La hausse des 
températures va se poursuivre à l’horizon 2050, sous l’effet des gaz à effet de serre déjà émis et qui persistent dans l’atmosphère.

LA BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ  
AU DÉFI DE LA NEUTRALITÉ CARBONE

20 millions  
de tonnes 

émises

1,2 million  
de tonnes 
absorbées

����

���

OBJECTIF  
 

diviser les 
émissions  

de GES  
par cinq

OBJECTIF  
 

préserver ou aug-
menter la capacité 

d’absorption du 
carbone par les 
milieux naturels

forêts 
prairies 
bocages 
zones humides

Hausse des températures 
annuelles moyennes depuis 
1991 par rapport à 1961-1990

Quatre fois plus de jours 
caniculaires depuis 1991 
par rapport à 1961-1990

Une année sur deux marquée par 
des sècheresses météorologiques 

depuis 30 ans

Piloté par la Région, l’ADEME 
et la DREAL, coordonné par 
Alterre en partenariat avec 
Atmo Bourgogne-Franche-Comté 
et appuyé par le Laboratoire 
ThéMA de l’Université de 
Franche-Comté, l’Observatoire 
est au service des territoires 
pour leur apporter des 
éléments de connaissance, une 
meilleure compréhension des 
enjeux et un lieu d’échanges 
d’expériences. L’année 2023 a été 
riche de productions variées 
s’adressant à des publics aussi 
bien avertis que non-experts : 
bilan d’analyse détaillé de la 
situation régionale, chiffres 
clés en quatre pages, vidéos 
grand public, rencontres avec 
l’intervention d’experts et 
le témoignage de territoires. 
Un nouveau chantier a été 
lancé sur la séquestration du 
carbone par les écosystèmes 
avec la construction d’un 
outil de capitalisation des 
connaissances. La poursuite 
des travaux sur la précarité 
énergétique des ménages a fait 
naître une mutualisation des 
expériences et une dynamique 
d’acteurs.

Extraits du bilan énergie climat air de la Bourgogne-Franche-Comté :  
une publication qui se veut, à la fois, complète et visuelle.
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La rencontre annuelle de l’ORECA : 
décrypter les tendances post-covid

La pandémie de Covid-19 a eu de nombreuses réper-
cussions économiques et sociales. Elle a modi-

fié les façons de consommer, de se déplacer, 
d’habiter et de travailler, notamment avec le 

recours massif au télétravail. Les choix de 
localisation résidentielle et les caractéris-
tiques des logements recherchés ont, en 
cascade, eu des conséquences sur les dy-
namiques urbaines et territoriales.

Logement, mobilité, usages numériques - 
trois sujets au cœur des transformations 

post-Covid - que l’ORECA a cherché 

à décrypter lors de sa rencontre annuelle à Besançon, le 
4  juillet dernier. Réunissant 60 participants, cette journée 
a permis d’apporter des éclairages d’experts et des retours 
d’expériences de territoires pour accompagner les données 
mises à disposition par l’Observatoire. 

L’après-midi, les utilisateurs ont pu échanger en petits 
groupes sur les données et outils de la plateforme OPTEER 
de l’Observatoire, utiles pour le diagnostic, l’analyse des dy-
namiques et le suivi des objectifs dans les territoires. 

L’ensemble des replays, supports et ressources présentées 
sont consultables sur le site de l’ORECA.

La dynamique de rénovation énergétique des loge-
ments en Bourgogne-Franche-Comté

avec Patrice Perron, chef du département Statistiques 
à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté

Le Pays Beaunois s’adapte au fil des dispositifs !

avec Julie Krumm, responsable du pôle Rénovation 
conseil au Pays Beaunois

Les tendances d’évolution de la mobilité post-Covid

avec Christophe Hurez, directeur de projet - stratégie 
et analyse de la mobilité au Cerema Centre Est

Quels leviers pour améliorer la mobilité en territoire 
rural ?

avec Vanessa Brouillet, responsable du pôle Attractivi-
té et développement à la Communauté de communes 
des Portes du Haut-Doubs

Enjeux et perspectives pour la mobilité post-covid à 
l’échelle du Grand Besançon Métropole

avec François Runge, chargé d’études principal 
mobilité à l’Agence d’urbanisme Besançon centre 
Franche-Comté (AUDAB)

L’accélération des usages numériques et leur impact 
environnemental ; présentation du label Numérique 
responsable* 

avec Joséphine Le Moigne, chargée du développement 
à l’Agence LUCIE

*outil développé par l’Institut du numérique respon-
sable (INR) et animé par l’Agence LUCIE

Analyse et 
éclairages 

 LOGEMENTS
Analyse 

USAGE DU 
NUMÉRIQUE

Analyse et 
éclairages 

MOBILITÉ

© J.-P. Harand - Alterre

quelques chiffres.. .

destinataires
1 200

vues sur le site Internet
> 13 000

+ 31 %
de progression  

par rapport  
à 2022

lettres  
d’information

10
L’ORECA en 2023, c’est aussi...
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ÉVOLUTION DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIES RENOUVELABLES PAR FILIÈRE EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 
ENTRE 2020 ET 2021 (HORS BOIS DES MÉNAGES ET POMPES À CHALEUR)

BOIS ÉNERGIE ET AUTRES BIOMASSES ÉOLIEN
 
Depuis près de 10 ans, la puissance augmente fai-
blement et la production (corrigée des variations cli-
matiques) tend à baisser, traduisant la vulnérabilité 
de la filière aux impacts du changement climatique. 
En 2021, le nombre de sites équipés est stable. Des 
conditions climatiques exceptionnellement favorables 
pour certains sites ont amené la production effec-
tive d’hydroélectricité à augmenter de 36 %. À climat 
corrigé, cette progression n’est toutefois que de 1 %. 

HYDRAULIQUE  

BIOGAZ

PHOTOVOLTAÏQUE
VALORISATION DES DÉCHETS

Le terme « énergies renouvelables » s’entend au sens large, en incluant les énergies dites de récupération, comme la valorisation énergétique des déchets.
1 Dans l’attente d’une mise à jour des estimations sur le bois de chauffage des ménages et les pompes à chaleurs, les données sont considérées comme 
stables et ne sont donc pas intégrées aux évolutions. 
2 Les autres biomasses correspondent à des résidus de cultures (sarments de vignes, paille…) ou a des cultures énergétiques (miscanthus).
3 Production d’électricité corrigée du climat : afin d’atténuer l’effet des variations en matière de vents et d’hydraulicité, les productions éoliennes et 
hydrauliques sont corrigées des variations climatiques pour permettre une comparaison dans le temps (conformément aux modalités fixées par la 
directive européenne 2009/28/CE relative à la promotion de l’utilisation des énergies renouvelables).

DÉFINITIONS

LES ÉNERGIES  
RENOUVELABLES

bois énergie et 
autres biomasses2

+ 266 éolien3

+ 182
+ 117 + 59

solaire 
photovoltaïque

valorisation 
des déchets

+ 36

biogaz  
(méthanisation et  

stockage des déchets)
hydroélectricité3

+ 9

LES GRANDES TENDANCES EN 2021
La production des énergies renouvelables (EnR) atteint 11 840 GWh en 2021. Cela représente 
une hausse de 11 % en une année (hors bois de chauffage des ménages et pompes à 
chaleur1), principalement portée par le développement de l’éolien et des chaufferies bois. 

DONNÉES 
2021 ÉDITION  

2023

EN BOURGOGNE- 
FRANCHE-COMTÉ

 
La production d’énergie des unités d’incinéra-
tion d’ordures ménagères est en hausse (+13 %). 
Cette hausse peut s’expliquer par le regain 
d’activité économique et de consommation 
suite à la crise sanitaire, combiné à la réali-
sation de travaux d’amélioration des perfor-
mances énergétiques.

 
En 2021, la croissance des puissances 
installées est la plus élevée depuis 
10 ans (+ 34 %), soutenue principale-
ment par les installations en toitures 
et ombrières (plus de 2 000 installa-
tions supplémentaires en 2021). Malgré 
un taux d’ensoleillement en baisse, la 
production progresse, ainsi, de + 16 %.

 
Le développement de nouvelles ins-
tallations s’est ralenti. La produc-
tion continue toutefois d’augmenter 
(+ 12 % entre 2020 et 2021), soutenue 
par celle de chaufferies industrielles 
de taille importante.

 
En 2021, le développement de la métha-
nisation poursuit un rythme soutenu. La 
puissance installée et la production ont 
progressé de + 20 %. La valorisation sous 
forme d’injection dans le réseau conti-
nue de s’accroître avec un doublement 
de la production entre 2020 et 2021. Pour 
sa part, la valorisation du biogaz issu 
du stockage des déchets a légèrement 
augmenté, de l’ordre de + 3 %. 

 
L’année 2021 marque une croissance 
de + 9 % des puissances installées 
(similaire aux années précédentes), 
et la première baisse de production 
effective en lien avec des conditions 
climatiques défavorables. À climat 
corrigé, la croissance de la produc-
tion reste significative. 

Énergies renouvelables : informer et inspirer 
pour favoriser leur appropriation
Le 28 mars, l’ORECA a organisé sa web-rencontre sur les énergies renouvelables (EnR). Ce rendez-vous 
annuel a permis d’informer près de 80 participants sur l’état de développement des différentes filières 
dans la région. 

Dans un second temps, des collectivités et structures accompagnatrices ont pu témoigner de leurs 
expériences pour favoriser l’appropriation des énergies renouvelables sur leur territoire. En effet, le 
projet de loi relatif à l’accélération de la production des énergies renouvelables affirme la nécessité 
de concilier l’amélioration de l’acceptabilité locale avec l’accélération du déploiement des énergies 
renouvelables. Plus que la seule acceptation des projets d’EnR, la question se pose de favoriser 
leur appropriation par l’ensemble des acteurs dans les territoires. La parole a ainsi été donnée à la 
coopérative Jurascic pour ses actions de sensibilisation à la transition énergétique en amont de projets 
éoliens dans le Jura, ainsi qu’à la Communauté de communes Sud Côte chalonnaise et la commune de 
Le Puley (Saône-et-Loire) pour leur rôle de facilitateur dans l’implantation de parcs photovoltaïques. 
L’ADEME et la Région ont également présenté leurs dispositifs d’accompagnement. 
L’ensemble des interventions est disponible en replay sur le site de l’ORECA.

Une synthèse en quatre pages est parue début mai pour présenter l’essentiel de 
l’état des lieux régional des énergies renouvelables : principaux résultats par filière, 
évolution depuis 2009, situation au regard des objectifs nationaux et régionaux. En 
bonus : une cartographie de la répartition territoriale des productions. Ce document 
est téléchargeable sur le site de l’ORECA.

Séquestration du carbone 
par les écosystèmes : rendre 
accessible les connaissances
Les dernières études montrent que le bi-
lan net des absorptions de CO2 par les sols 
et les forêts s’est nettement amoindri sur 
le territoire régional depuis 2015. Le stock 
de carbone en place est toujours là, mais il 
ne « grossit » plus autant qu’auparavant, lié  
principalement aux impacts du changement 
climatique sur la forêt. 

La séquestration du carbone par les différents 
écosystèmes est un élément majeur pour at-
teindre la neutralité carbone à l’horizon 2050. 

Ces travaux se poursuivent avec la mise en place d’un groupe d’experts dans différents domaines de 
compétences : forêts, zones humides, sols agricoles, espaces artificialisés, bocage et agroforesterie, 
label bas carbone… L’objectif est de concevoir un outil interactif pour porter à connaissance du plus 
grand nombre les enjeux et leviers sur cette question. 

en 2024
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Pour limiter le réchauffement planétaire à 
1,5 °C, le dernier rapport du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat  
(GIEC) montre que les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) doivent atteindre leur pic entre 
2020 et 2025 au plus tard, et décroître, ensuite, 
jusqu’à atteindre la neutralité carbone en 
2050. 

Cet objectif, repris en France par la Stratégie 
nationale bas-carbone (SNBC), signifie ne 
pas émettre plus de carbone que la capacité 
d’absorption sur le territoire fournie par les 
puits de carbone que constituent les sols et 

les forêts. L’atteinte de cet objectif ne sera 
possible que par une réduction massive des 
émissions de GES dans tous les secteurs. 

En Bourgogne-Franche-Comté, les élus 
régionaux ont adopté, en juin 2020, des 
objectifs climat, air, énergie ambitieux dans 
le Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des 
territoires (SRADDET). Ceux-ci visent une 
division par deux des émissions de GES sur 
le territoire d’ici 2030, et par cinq d’ici 2050. 
La Région a également voté une déclaration 
d’urgence climatique en décembre 2021.

Or, l’évolution des émissions de GES est loin 
de la trajectoire attendue : corrigées des 
variations climatiques, elles ont diminué de 
13 % entre 2008 et 2018, puis de 10 % entre 
2018 et 2020. Si l’on excepte l’année atypique 
de 2020, il faudrait multiplier le rythme 
de diminution par trois pour atteindre les 
objectifs.

La capacité d’absorption du carbone des forêts 
a, par ailleurs, diminué ces cinq dernières 
années, mise à mal par les sécheresses et 
les attaques de parasites. Celle des sols a été 
grignotée par leur artificialisation. 

LES IMPACTS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE S’OBSERVENT  
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Les émissions de GES dérèglent le système climatique de la planète et les effets se font ressentir également en Bourgogne-Franche-Comté. 
Augmentation des températures , multiplication des canicules et des sécheresses... Les impacts sont lourds sur la santé des personnes, des 
milieux naturels et le maintien de certaines activités économiques (stations de ski, récoltes de bois, rendements agricoles…). La hausse des 
températures va se poursuivre à l’horizon 2050, sous l’effet des gaz à effet de serre déjà émis et qui persistent dans l’atmosphère.

LA BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ  
AU DÉFI DE LA NEUTRALITÉ CARBONE

20 millions  
de tonnes 

émises

1,2 million  
de tonnes 
absorbées

����

���

OBJECTIF  
 

diviser les 
émissions  

de GES  
par cinq

OBJECTIF  
 

préserver ou aug-
menter la capacité 

d’absorption du 
carbone par les 
milieux naturels

forêts 
prairies 
bocages 
zones humides

Hausse des températures 
annuelles moyennes depuis 
1991 par rapport à 1961-1990

Quatre fois plus de jours 
caniculaires depuis 1991 
par rapport à 1961-1990

Une année sur deux marquée par 
des sècheresses météorologiques 

depuis 30 ans

Il est ainsi important de rendre accessible les 
connaissances sur ce sujet, qui fait l’objet de 
nombreux travaux de recherche.

C’est pourquoi l’ORECA a démarré des travaux 
pour structurer un espace de capitalisation des 
connaissances, notamment celles permettant 

de mieux cerner les enjeux propres à la 
Bourgogne-Franche-Comté. Un appel à 
intérêt a été lancé auprès des utilisateurs 
de l’Observatoire. Plusieurs collectivités et 
structures se sont manifestées pour participer 
au projet et ont fait part de leurs besoins.

Transition énergétique : 
relocaliser la 

production d’énergie

 
à retrouver en podcast sur notre site

émission du 14 avril 2023

avec la participation de Centrales 
Villageoises Soleil Sud Bourgogne

L’état des lieux des énergies renouvelables en Bourgogne- 
Franche-Comté : tout savoir en quatre pages graphiques !
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Précarité énergétique des ménages : croiser les enjeux et les acteurs
La précarité énergétique, qu’elle soit liée au logement ou aux 
déplacements, se situe au croisement d’enjeux environnemen-
taux, sanitaires et socio-économiques. La lutte contre ce phéno-
mène sollicite, ainsi, de nombreuses politiques sectorielles : ac-
tion sociale, santé, logement, transition énergétique, transports, 

aménagement du territoire et urbanisme.

La mise en place de réponses va donc 
demander de créer du lien entre des 
services et des structures d’horizons 
très divers : collectivités territoriales, 
services de l’État, organismes sociaux 
publics et privés, associations, fournis-

seurs d’énergie, financeurs privés, en-
treprises. Or, les différents acteurs ter-

ritoriaux qui interviennent se connaissent 
souvent trop peu, ce qui nuit à une bonne 

coordination et une pérennisation des actions, ainsi qu’à un mail-
lage suffisant sur le territoire. 

C’est en partant de ce constat que l’ORECA a organisé, le 9 no-
vembre dernier, une journée d’interconnaissance entre acteurs 
luttant contre la précarité énergétique. Ce fut l’occasion pour 
l’Observatoire de présenter les indicateurs de précarité énergé-
tique qu’il suit régulièrement, ainsi que sa dernière étude sur les 
profils de ménages exposés.

Avec près de 50 participants, cette journée a également permis 
d’initier de nouveaux liens et de mutualiser les expériences, au-
tour de trois ateliers.

Retour d’expérience du Syndicat intercommunal d’énergies, 
déquipement et d’environnement de la Nièvre (SIEEEN)

Précarité  
énergétique dans 
le logement en 

milieu rural

Comment innover en milieu rural 
pour lutter contre les « passoires 

énergétiques » ? 

Retour d’expérience du Grand  
Besançon Métropole

 
Précarité  

énergétique dans 
le logement en 
milieu urbain

Des éco-gestes à la rénovation 
énergétique sur le territoire du 

Grand Besançon Métropole 

Retour d’expérience de la  
Communauté de communes  
du Clunisois

 
Précarité 

énergétique pour 
les déplacements 

quotidiens

La mobilité pour tous et  
autrement en Clunisois

Avec Anne Savignon, responsable du service Climat et transition énergétique
Animé par Delphine Miroy de Bourgogne Énergies Renouvelables

Avec Agnès Serres, cheffe de service
Animé par Sébastien Pénidon de Bourgogne Énergies Renouvelables

Avec Juliette Grolée, chargée de mission mobilité
Animé par Agnès Messaadi-Paris de Mob’In Bourgogne-Franche-Comté

Un groupe de travail pour avancer ensemble sur la précarité énergé-
tique dans le logement
L’Observatoire poursuit son action de rapprochement des acteurs 
en organisant un groupe de travail sur la précarité énergétique 
dans le logement. L’idée est d’offrir un espace pour avancer en-
semble sur une problématique commune, en facilitant les échanges, 
mais aussi en faisant appel à des retours d’expériences inspi-
rants, à des experts ou à des facilitateurs selon les freins à lever. 

Alterre s’engage pour la mobilité durable et inclusive
Fin 2023, Alterre a été retenue, aux côtés de Mob’In Bourgogne-Franche-
Comté, comme copilote régional du programme TIMS en faveur de la mobilité 
durable et inclusive. Financé par les certificats d’économies d’énergie, ce 
programme vise à déployer des solutions de mobilité accessibles à tous 
et qui soient sobres et efficaces en énergie : modes actifs (vélo, marche), 
solutions partagées (covoiturage, autopartage, transport à la demande…), 
mobilité inversée ou évitée par des services amenés au plus près des 
usagers. Il porte une attention particulière aux publics qui rencontrent des 
difficultés pour accéder à leurs besoins essentiels (se nourrir, se soigner, se 
former, travailler, se cultiver, avoir une vie sociale).

Alterre et Mob’In accompagneront, jusqu’en 2026, les six projets 
lauréats en région qui regroupent 35 actions et 15 partenaires dans six 
départements. Leurs missions : accompagner les porteurs de projets 
d’un point de vue technique, administratif et financier, et animer un 
écosystème régional de partenaires autour des enjeux de la mobilité 
durable et inclusive.

Le 2 avril 2024, Jean-Patrick Masson, président 
d’Alterre, et Patricia Flavien, présidente de 
Mob’In Bourgogne-Franche-Comté, ont 
signé la convention de partenariat entre 
les deux structures pour copiloter le 
programme TIMS en région. 

Pour en savoir plus, consul-
tez la page dédiée au pro-
gramme TIMS sur le site 
Internet d’Alterre.

en 2024

Mobilité solidaire et 
durable pour tous

 
à retrouver en podcast sur notre site

émission du 3 février 2023

avec la participation de  
Mob’in Bourgogne-Franche-Comté
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[photo d’illustration] Vue aérienne de tourbières 
dans le Parc naturel régional du Haut-Jura  
© J. Calvo - PNR du Haut-Jura

APPUI AUX 
TERRITOIRES 
& ANIMATION 
DE RÉSEAUX

La mise en oeuvre des transitions vers un développement 
plus soutenable et désirable se fait depuis le terrain, 
dans et par les territoires. Elles sont souvent initiées 
ou soutenues par les collectivités locales et leurs 
groupements, avec un enjeu fort de mobilisation des 
différents acteurs socio-économiques et associatifs de 
ces bassins de vie. Mais la mise en place des solutions 
propres et adéquates aux enjeux locaux n’est pas 
toujours aisée. Pour faciliter et accélérer le passage 
à l’action, Alterre est présente pour apporter, aux 
acteurs des territoires en transition, des lieux 
d’échanges, de partages, d’orientations, des ressources, 
des expérimentations et de la méthode.
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LE RÉSEAU 
BOCAG’HAIES
Le Réseau Bocag’Haies de 
Bourgogne-Franche-Comté, animé 
par Alterre depuis 15 ans, est une 
plateforme régionale d’échanges 
d’expériences et de mutualisation 
des connaissances sur l’arbre 
et la haie champêtre, et sur 
les réseaux agroforestiers. Il a 
pour objectifs de contribuer à 
maintenir, restaurer et valoriser 
le maillage bocager, d’appuyer 
les politiques publiques (État et 
établissements publics, Région, 
départements) en faveur des 
haies et de la trame bocagère et 
agroforestière. 

Améliorer les connaissances

l’importance des haies en 
Bourgogne-Franche-Comté

 
à retrouver en podcast sur notre site

émission du 3 mars 2023

avec la participation du Conseil 
d’architecture d’urbanisme et de  

l’environnement (CAUE) de Côte-d’Or

Alterre anime, avec France 
Nature Environnement (FNE) 
Bourgogne-Franche-Comté, 
une étude régionale sur 
la régénération naturelle 
assistée (RNA). Il s’agit de 
mobiliser une dizaine de 

structures de la région pour 
assurer un suivi annuel 
de sites en RNA, afin de 
construire un référentiel des 
résultats de cette technique 
dans différents contextes. 

Par ailleurs, Alterre a comman-
dité et accompagné une étude 
auprès d’étudiants de l’Institut 
Agro Dijon sur la réglementa-
tion de la gestion durable des 
haies et de sa perception par 
les agriculteurs. 

Partager et faciliter la montée en 
compétence des acteurs
En 2023, deux journées d’échanges 
ont été réalisées autour du pro-
gramme Plantons des haies : 

· L’une a permis de discuter du bilan 
des plantations engagées grâce au dispo-

sitif. Un temps convivial a été proposé en fin 
de journée (27  février, à Pierre-de-Bresse en 
Saône-et-Loire).

· L’autre a abordé les services rendus par la 
haie avec la visite d’une exploitation utilisant 
les plaquettes issues de ses haies dans une 
chaufferie privée, les enjeux liés à la génétique 
de plantations (tels que Végétal local et des 
recherches sur le Peuplier noir) et le rôle des 
haies sur l’eau (21 septembre, à Montigny-en-
Morvan dans la Nièvre). 

Promouvoir la haie et l’arbre hors forêt
Cinq vidéos de valorisation de projet plantés 
dans le cadre de Plantons des haies ont été 
réalisées pour mettre en avant les motivations 
des planteurs et le rôle de la structure d’ap-
pui dans le projet. Elles sont consultables sur 
le site et la chaîne Youtube d’Alterre. Un repor-
tage photo est également à la disposition des 
membres du réseau.

Par ailleurs, Alterre participe au Comité de 
rédaction d’un ouvrage porté par l’Office fran-
çais de la biodiversité (OFB) à destination de 
l’enseignement agricole. Il vise à expliquer les 
interactions entre biodiversité et produits phy-
tosanitaires en agriculture et la possi-
bilité de leur réduction à travers 
des exemples concrets.

Appuyer les politiques publiques 
et l’articulation des acteurs
En vue d’actualiser le guide des financements 
à la plantation et à la gestion, une réunion d’in-
terconnaissance des dispositifs avec différents 
acteurs financiers a été organisée pour parta-
ger l’état des lieux de l’existant. 

Dans le cadre de la fin de l’animation du volet 
Plantons des haies du Plan de relance, Alterre 
a produit une synthèse des indicateurs de l’en-
semble des dossiers engagés : linéaires, type 
d’essences, coût des projets, localisation, moti-
vations des planteurs…

Avec la nouvelle Politique agricole commune 
(PAC) 2023-2027, une réunion d’échanges sur 
l’accès au Bonus haies avec les acteurs inté-
ressés a été suivie en juillet d’une journée de 

découverte du Label 
Haie, organisée avec la 
Fédération départemen-
tale des chasseurs du Doubs 
(FDC25). Les participants sou-
haitaient connaître la procédure pour 
réaliser des visites conseils sur le Label Haie.

Alterre a participé au groupe de préfiguration 
de l’Afac régionale. Cette nouvelle association 
vise à promouvoir, accompagner et mettre en 
œuvre des politiques globales de développe-
ment de l’arbre hors forêt au sein de la région 
Bourgogne-Franche-Comté dans une triple 
approche agricole, environnementale, et de 
développement rural.

De nombreux dossiers sont au programme :
· Candidature à la coordination régionale du PACTE en faveur des haies
· Mise à jour du guide des financements
· Phase de développement du projet VITAF (VITiculture AgroForesterie)
· Valorisation de la préservation dans les collectivités par les entrées 
paysage, urbanisme et biodiversité

en 2024

Le 88e numéro de Repères a porté sur les 
haies. Le dernier numéro de Repères sur ce 
sujet datait de 2005, il était nécessaire de 
réactualiser l’état des lieux et les initiatives. 
Les actualités sur cette thématique étant 
nombreuses, la nécessité de publier des 
repères pour les acteurs s’imposait  : fin 
du Plan de relance, émergence du Pacte 
en faveur de la haie, résultats de l’étude 
Resp’haies, naissance de l’Afac Bourgogne-
Franche-Comté... (plus de détails en page 23).

et aussi.. . UN Repères !

Lors de la journée à Bure-
les-Templiers (Côte-d’Or)  

© P. Lair - Alterre
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ADAPTATION AU  
CHANGEMENT 
CLIMATIQUE

L’adaptation au changement 
climatique est une priorité 
partagée des partenaires 
régionaux engagés dans les 
transitions environnementales.
Forte de son expertise à 
la croisée de différentes 
thématiques (eau, air, climat…), 
Alterre est idéalement placée 
pour mener des études, 
partager les connaissances 
avec les acteurs régionaux 
et appuyer l’animation des 
territoires sur ce sujet. Ainsi, 
Alterre intervient à différentes 
échelles pour sensibiliser 
aux impacts du changement 
climatique, valoriser les 
bonnes pratiques d’adaptation et 
faciliter le passage à l’action :
· au niveau national, via 
l’animation d’un groupe 
de travail thématique sur 
l’adaptation au sein du RARE.
· au niveau régional, via la  
co-animation du Groupe 
régional adaptation au 
changement climatique (GRACC).
· au niveau infra-régional, 
via l’appui à certaines 
collectivités, y compris des 
départements, pour sensibiliser 
et accompagner les acteurs dans 
leur démarche d’adaptation.  

Animation du Groupe régional adaptation  
au changement climatique (GRACC)
Lancé officiellement en juillet 2022, le 
GRACC a pour objectifs de sensibiliser et 
accompagner les territoires pour trouver 
des solutions concrètes de lutte contre 
les effets du changement climatique.  Aux 
côtés de l’ADEME, de la Région et de l’OFB, 

Alterre porte des actions visant à illustrer 
les enjeux du changement climatique en 
Bourgogne-Franche-Comté et à valoriser 
les solutions d’adaptation mises en œuvre 
dans la région. 

Mise en réseau et animation
Deux webinaires « À l’action » ont été or-
ganisés en 2023, afin de décloisonner les 
approches et mettre en avant des solu-
tions d’adaptation portées par des acteurs 
en région. 

· Le premier abordait l’adaptation du tou-
risme, avec la mise en lumière des ré-
flexions et des actions menées par Voies 
navigables de France (VNF) et par les Parcs 
naturels régionaux du Haut-Jura et du Mor-
van (juin 2023).

· Le second a porté sur l’adaptation des 
entreprises, avec les interventions de l’ADEME, 
de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-
Corse et de la Chambre de commerce et 
d’industrie (CCI), et le retour d’expérience de 
l’entreprise GemDoubs (janvier 2024). 

Afin d’aller plus loin dans la sensibilisation 
des acteurs aux enjeux du changement 
climatique et aux leviers de l’adaptation 
dans les territoires, Alterre propose des 
animations à l’aide de l’outil ClimaSTORY. 
Ce dernier a été présenté aux territoires et 
acteurs de Bourgogne-Franche-Comté lors 
de la journée régionale des territoires en 
transition, qui s’est tenue à Genlis en no-
vembre.

De nouveaux webinaires thématiques seront 
proposés et l’outil ClimaSTORY sera déployé 
auprès d’une dizaine de territoires de la région ! 

en 2024

Alterre a formé les Centres permanents d’initiatives pour l’envi-
ronnement (CPIE) de la région aux enjeux du changement clima-
tique et aux méthodes de sensibilisation et de mobilisation des 
élus  ; chiffres-clés régionaux, ClimaSTORY, techniques d’anima-
tion… L’objectif était d’outiller les CPIE, afin de perfectionner leur 
accompagnement des territoires ruraux sur l’adaptation.

et aussi.. .

Partage de connaissances 
Paru en septembre 2023, le magazine 
Repères « Impacts climatiques : les clés pour 
s’adapter » explore les actions d’adaptation 
portées par les territoires et acteurs de la 
région, en analysant les leviers mobilisés 
(connaissance du changement climatique 
et de ses impacts locaux, mobilisation des 
acteurs et financement de l’adaptation). 

Cette publication, ainsi que les replays des 
webinaires et les autres ressources pro-
duites sur le sujet, sont mises à disposition 

sur le site d’Alterre. En effet, en tant que 
centre des ressources, Alterre a pour rôle 
de mettre à disposition ces connaissances 
et de diffuser une information fiable sur 
les effets du changement climatique en 
région. Dans la même optique, une lettre 
d’information du GRACC est diffusée se-
mestriellement, pour communiquer sur les 
actualités, ressources et temps forts orga-
nisés en région sur l’adaptation. Contac-
tez-nous pour vous abonner !

En pleine partie de ClimaSTORY ! 
© C. Buyck - Alterre
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Afin de porter à connaissance les bonnes pratiques en 
matière d’adaptation, Alterre a réalisé un portfolio de fiches 
retours d’expériences. Synthétiques (format 4 pages), elles 
traitent de sujets variés, tels que les stratégies territoriales, 
le tourisme, la forêt ou encore les milieux naturels.

Dynamique régionale 
sur l’adaptation
La montée en puissance du sujet de l’adaptation 
se traduit par l’émergence de nouvelles dyna-
miques en région (complémentaires au GRACC), 
comme la Convention des entreprises pour le 
climat (CEC) et la Convention citoyenne pour le 
climat et la biodiversité (portée par la Région). 
Alterre a contribué à ces démarches en appor-
tant son expertise sur différents sujets.

Ainsi, l’agence est intervenue lors du parcours 
de la Convention des entreprises pour le climat 
Bourgogne-Franche-Comté, pour exposer les 
enjeux régionaux du changement climatique 
aux cinquante entreprises engagées dans la 
démarche. 

Retours d’expériences

D’autres fiches retours 
d’expériences seront produites 
pour alimenter le portfolio !  

en 2024

Une visite de terrain et une vidéo ont 
également été réalisées, afin de valoriser 

l’expérience de la Ville d’Audincourt 
(Doubs) sur le rafraîchissement 
urbain, en collaboration avec Pays 
de Montbéliard agglomération 

(octobre 2023). Une cinquantaine de personnes ont 
ainsi pu découvrir les aménagements réalisés pour 
lutter contre les îlots de chaleur. 

Les fiches et vidéos retours d’expériences sont à 
retrouver sur notre site. 

et aussi.. .

Lors de la visite de terrain à Audincourt 
© (de gauche à droite) F. Generet - Ville d’Audincourt et F. Lapiche-Jaouen - Alterre

Dans le cadre de sa mission d’observation du changement cli-
matique, Alterre anime un groupe de travail national sur l’adap-
tation au changement climatique dans le cadre du RARE. Des 
travaux entre pairs ont été amorcés à ce titre, afin de mutuali-
ser les méthodes d’observation du changement climatique et le 
calcul d’indicateurs régionaux. 

Alterre a appuyé le Département de la Nièvre dans la 
mise en œuvre de sa stratégie d’adaptation, notamment 
en fournissant des indicateurs d’impacts pour nourrir 
l’Observatoire départemental du changement climatique.

Extrait du reportage graphique réalisé par S. Darbaud lors de la Convention des entreprises pour le climat
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    Le Parc naturel régional 
du Haut-Jura met en place 
un Plan climat énergie 
volontaire, qui posera 
les bases de travail de 
nombreuses actions et 
politiques qui conduiront à en 
faire, notamment, un TEPCV
(territoire à énergie positive 
pour la croissance verte) 
et un TEPOS (territoire à 
énergie positive). 

   Le Parc lance les Centrales 
Villageoises, un projet visant 
à développer les énergies 
renouvelables en associant les 
citoyens, les collectivités, les 
entreprises et les associations du 
territoire. Les Centrales Villageoises 
financent, installent et exploitent les 
panneaux photovoltaïques sur les 
toits des bâtiments privés et publics, 
mis à disposition par bail définissant 
toutes les règles de responsabilité. 
Un premier pas dans la transition 
énergétique engagée par le Parc. 

    Les Centrales 
Villageoises 
installent leurs 
premières 
centrales 
photovoltaïques. 

  Les élus du bureau du 
Parc se retrouvent en 
réunions de travail pour 
élaborer leur stratégie. 

    À partir d’éléments de 
diagnostic, une deuxième 
réunion du forum a porté sur 
la hiérarchisation des enjeux. 

    Pour mobiliser l’ensemble des acteurs, le Parc a initié 
le « forum », une instance dédiée aux réflexions. Cette 
nouvelle entité s’appuie sur un bilan des actions menées 
sur le territoire, établi à partir des différents plans climat 
énergie des communes et communautés de communes. 
Des rencontres avec ces collectivités ont également mis 
en lumière leur souhait pour l’avenir. Les informations 
récoltées, par le biais d’un questionnaire, ont été présentées 
au cours du premier forum. Ce dernier, qui a réuni 30 
à 50 personnes de tous horizons - collectivités locales, 
associations, institutions - a ensuite été sollicité aux étapes 
clés du projet. Chacun a pu s’exprimer sur sa perception du 
changement climatique autour d’une question globale : À 
quoi pourrait ressembler un territoire du Haut-Jura qui se 
serait adapté au changement climatique ? 

    Le forum se réunit une troisième fois 
pour faire l’inventaire de toutes les 
pistes d’actions évoquées en réponse à 
la vision stratégique qui commence à se 
dégager. Sur ces bases, des actions à 
mettre en œuvre par thématique voient 
le jour pour les trois ans à venir. 

    Les rencontres ont donné lieu à des ateliers 
avec des questionnements de fond : Que faut-il 
continuer, arrêter ou changer ? Quelles sont 
les opportunités à saisir ? Le Parc a organisé 
des ateliers thématiques, afin que l’ensemble 
des acteurs discutent des actions à mener en 
fonction des enjeux identifiés.

Ces ateliers, organisés par le Parc, ont porté sur 
les opportunités à saisir autour de différentes 
thématiques : une meilleure gestion qualitative 
et quantitative de l’eau pour faire face aux 
crises en préservant les milieux aquatiques 
et humides ; une évolution progressive 
des modèles agricoles pour faire face à la 
raréfaction ; des modes de consommation plus 
responsables : consommer moins, mieux et 
local ; une adaptation des activités touristiques 
et une meilleure maîtrise des flux qu’elles 
génèrent ; une gestion multifonctionnelle de 
la forêt prenant en compte la vulnérabilité 
climatique croissante et les dynamiques 
naturelles ; un aménagement du territoire 
au service de la transition énergétique et 
favorisant le portage local.

    Le Parc participe à la création d’une société 
coopérative d’intérêt collectif (SCIC) - Centrales 
Villageoises du Haut-Jura - pour bâtir un projet 
économiquement viable à l’échelle du Haut-Jura. 

En parallèle, une réflexion s’engage en s’appuyant 
sur la dynamique existante pour actualiser son 
Plan Climat datant de 2010. Il s’agit de l’adapter à 
l’évolution du contexte sociétal, ainsi qu’à l’échelle des 
communautés de communes, tout en lui apportant une 
dimension plus ambitieuse pour atteindre la neutralité 
carbone et, ainsi, réduire les gaz à effet de serre. 

Le travail amorcé pour renouveler cette stratégie 
climat a été associée à une redéfinition du rôle du 
Parc dans la transition. Face à l’augmentation du 
nombre d’acteurs concernés et engagés, le Parc a 
planché sur une meilleure organisation des différents 
interlocuteurs, qu’il s’agisse des collectivités, 
associations, institutions ou encore acteurs 
socioéconomiques. Bien que le grand public ne soit 
pas directement concerné, le Parc a accueilli les 
personnes intéressées par cette démarche. 

Cette réflexion a également été l’occasion pour 
le Parc d’apporter une dimension nouvelle, liée à 
l’adaptation au changement climatique, jusque-
là peu développée. La future stratégie posera, 
ainsi, comme un nouveau pilier, la vulnérabilité 
et l’adaptation au changement climatique, mais 
aussi l’empreinte carbone et la neutralité carbone. 
Des sujets auparavant peu traités reviennent sur le 
devant de la scène dans les réflexions, comme la 
ressource en eau, abordée de façon transversale. 

2021

LES 
GRANDES 
ÉTAPES
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    Les directions choisies par les élus du bureau du Parc ont été validées, afin d’établir 
un positionnement et élaborer la vision stratégique à venir. Ils se fixent, également, des 
objectifs chiffrés, comme diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre d’ici 
2050 et une consommation d’énergie réduite de 53 % sur la période. 

Parmi les enjeux et pour chaque thématique, les élus ont retenu les pistes suivantes : 

2019

2010

2016

Juin
2022

Sept.
2022

   Une websérie, mettant en lumière 
le Haut-Jura face au changement 
climatique, est diffusée. Elle comprend 
trois épisodes dédiés aux tourbières, à 
la forêt et à l’agriculture. 

    La stratégie se déclinera en une feuille de route qui définira les actions à 
mener à court terme. Le document est établi en s’appuyant sur les réflexions 
du troisième forum de janvier 2023 et intègre la stratégie souhaitée par les élus.

Des actions sont déjà en cours ou vont être initiées très prochainement, 
comme l’étude prospective sur la ressource en eau ou le développement du 
solaire photovoltaïque sur grande toiture.

Le Parc a ensuite construit trois trajectoires 
thématiques, qui ont servi de base de réflexion 
aux élus : 

La première trajectoire de référence porte sur 
un principe d’inaction face aux changements 
climatiques, en intégrant une tendance 
d’évolution pour le territoire si aucune action 
n’était menée. 

Les deux trajectoires suivantes incluent 
la mise en place d’actions avec une option 
qui consisterait à poursuivre et amplifier 
les actions mises en œuvre et une seconde 
alternative avec des actions en rupture avec 
des changements radicaux envisagés.  

Ces trois trajectoires ont été abordées sous 
l’angle de six thématiques : eau ; tourisme 
et activité de pleine nature ; agriculture ; 
forêt et filière bois ; sobriété, alimentation et 
mobilité ; efficacité énergétique et énergies 
renouvelables. Pour chacune d’elles, les élus du 
bureau du Parc ont défini une vision stratégique 
à long terme vers laquelle ils souhaitent aller en 
envisageant des actions fortes.

     Une meilleure gestion 
qualitative et quantitative de 
l’eau avec, à titre d’exemples 
d’actions mises en place, 
la restauration des milieux 
aquatiques et humides, une 
évolution de la tarification 
de l’eau, afin d’encourager la 
réduction des consommations. 

1

Avril
2023

     Le sujet du tourisme et des activités de 
pleine nature implique de mieux canaliser 
les flux touristiques avec des aménagements 
propices et de nouvelles réglementations. Parmi 
les actions envisagées : le développement 
d’activités touristiques fondées sur la découverte 
responsable du territoire et respectueuse de 
l’environnement, ainsi que l’adaptation des 
activités hivernales.

2

     Une évolution progressive des modèles 
agricoles se traduit, notamment, par 
l’agro-écologie, l’extensification et la 
réduction des cheptels bovins pour en 
privilégier d’autres, moins gourmands en 
eau. Le secteur agit en diversifiant ses 
productions pour donner plus de place aux 
cultures végétales, comme le maraîchage. 

3      Pour la forêt et la filière bois, la 
stratégie territoriale de transition et 
d’adaptation au changement climatique 
prévoit des prélèvements plus légers et 
proportionnés, en redonnant une place 
aux feuillus dans les forêts résineuses 
et en s’appuyant sur les fonctionnalités 
écologiques des milieux. 

4

     Le sujet du tourisme et des 
activités de pleine nature implique de 
mieux canaliser les flux touristiques 
avec des aménagements propices 
et de nouvelles réglementations. 
Parmi les actions envisagées : le 
développement d’activités touristiques 
fondées sur la découverte responsable 
du territoire et respectueuse de 
l’environnement, ainsi que l’adaptation 
des activités hivernales.

5      Autour de l’aménagement du territoire 
au service de la transition énergétique et 
du portage local des projets, l’autonomie 
énergétique et l’adaptation au changement 
climatique sont réfléchies à l’échelle 
des bourgs et des quartiers. Des plans 
stratégiques de rénovation du bâti 
existant sont mis en œuvre. Des projets 
locaux d’énergies renouvelables se 
développent dans le respect des habitants 
et des patrimoines naturels et paysagers. 

6

La vision stratégique du Parc se décline en trajectoires chiffrées, qui s’appuient sur les 
objectifs fixés par le Schéma régional d’aménagement, de développement durable et 
d’égalité des territoires (SRADDET). Le Parc vise, ainsi, des émissions de gaz à effet de 
serre divisées par quatre d’ici 2050, soit – 42 % en 2030 (en réduisant, notamment, la 
part de transports routiers de 50 %) et – 75 % en 2050, par rapport à 2022.

Déc. 2022 
Avril 2023

Janvier
2023

Janvier
2024
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MOTS CLÉS

STRATÉGIE TERRITORIALE

MOBILISATION MULTI-ACTEURS

R E T O U R  D ’ E X PÉ R I E N C E

Alors que son premier Plan climat énergie datait de 2010, le Parc naturel régional (PNR) du Haut-Jura s’est appuyé 
sur la démarche existante pour construire une nouvelle stratégie et y intégrer une notion nouvelle : 

l’adaptation au changement climatique. Il s’est donc engagé dans un projet de stratégie territoriale 
d’adaptation et de transition climatique avec Ambition Climat 2030. 

Pour mobiliser les acteurs impliqués du territoire - collectivités, institutions, associations ou 
personnalités civiles intéressées par la question -, le Parc a créé une instance de travail : 

le forum. Au cours des réunions, près d’une cinquantaine de personnes ont échangé et 
impulsé une liste des actions à mener, tout autant que de pratiques à modifier. De ces 
réflexions ont découlé des trajectoires prospectives soumises aux élus du Parc, afin qu’ils 
définissent la stratégie à mettre en œuvre. Cette stratégie territoriale de transition et 
d’adaptation au changement climatique repose sur deux principes directeurs : une vision 
territoriale de la transition et une mise en mouvement collective et locale.

Six axes thématiques de travail ont été retenus : la gestion de l’eau ; les modèles agri-
coles ; des modes de consommation plus responsables ; une adaptation des activités 

touristiques et une meilleure maîtrise des flux ; une gestion multifonctionnelle de la forêt ; un 
aménagement du territoire au service de la transition énergétique et favorisant le portage local.

En parallèle de ce travail, le Parc travaille à la révision de sa charte, qui touchera à son terme en 
2025, afin de définir son projet de développement durable pour la période 2026-2041.

                        Ambition Climat se fixe des objectifs 
                        précis pour les années à venir : 

 - 42 % de gaz à effet de serre (GES) d’ici 2030
 - 75 % de GES en divisant par 4 les émissions de GES à horizon 2050
 diviser par 2 les consommations d’énergie d’ici 2050
 55 % d’énergie renouvelable dans la consommation d’énergie finale en 2030 
 98 % d’énergie renouvelable dans la consommation d’énergie finale en 2050 

(contre une production actuelle de 11 % des consommations d’énergie)
 multiplier par 4 la production d’énergies renouvelables en 2050 

Une stratégie climat renouvelée 

pour mieux s’adapter

LE TERRITOIRE

Parc naturel régional 
du Haut-Jura

77 000 habitants 178 000 hectares

Porteur du projet :
Parc naturel régional du Haut-Jura
Contact : Carole Zakin, 
chargée de mission Climat-Énergie 
c.zakin@parc-haut-jura.fr

 178 000 hectares dont : 
   · 2/3 se trouvent au-dessus de 800 m d’altitude
   · 70 % du territoire du PNR couvert de forêt
   · 20 % de surface agricole
 21 sites Natura 2000
 44 hab./km2

 109 communes

                  
            

000 hectares dont

© S. Godin L’exemple de la fiche retour d’expérience 
du Parc naturel régional du Haut-Jura qui a 
renouvelé sa stratégie climat.
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LE RÉSEAU CAPTER

Le réseau « Captages et 
approches territoriales » 
(CapTer) a été créé en 2012. Il 
est intégré au 4e Plan régional 
santé environnement (PRSE) de 
Bourgogne-Franche-Comté.
CapTer s’articule autour de 
deux axes structurants :
· Encourager et développer 
la mobilisation de tous les 
acteurs de l’eau (collectivités 
territoriales, élus, 
associations, établissements 
publics, agriculteurs, 
techniciens de l’eau, animateurs 
de bassin de captage, 
chercheurs, usagers…) pour 
engager des démarches de 
protection des captages et de 
préservation de la ressource.
· Offrir aux acteurs un espace 
multipartenarial autour 
d’échanges d’expériences, de 
solutions techniques, de 
productions de connaissances... 
destinés à renforcer leur  
capacités d’actions.
En résumé, le réseau CapTer 
poursuit trois objectifs :
· mettre en lien les porteurs 
de projets avec les partenaires 
compétents (services de l’État, 
collectivités, élus, agriculteurs, 
industriels, associations, etc.) 
pour favoriser les échanges et 
les synergies.
· sensibiliser les acteurs à la 
protection des captages via une 
approche territoriale.
· faciliter l’accès aux 
informations et valoriser les 
retours d’expériences.

Appui aux acteurs locaux pour l’émergence 
et le suivi des projets de territoire

Gros plan sur les eaux 
souterraines et la ressource en 

eau en Bourgogne-Franche-Comté

 
à retrouver en podcast sur notre site

émission du 8 septem
bre 2023

avec la participation du Bureau de  
recherches géologiques et minières (BRGM)

Eau : présentation des syndicats des 
bassins de l’Ouche, Vouge et Tille

 
à retrouver en podcast sur notre site

émission du 7 juillet 2023

avec la participation du Syndicat  
du bassin de l’Ouche et du Syndicat 

du bassin versant de la Vouge 

Depuis janvier 2023, à la suite du recense-
ment des différentes dynamiques territo-
riales favorables à la qualité de l’eau en ré-
gion Bourgogne-Franche-Comté réalisé en 
2022, un travail de recensement 
des territoires plus fins est en 
cours pour identifier ceux qui 
potentiellement sont intéressés 
pour développer un projet intégré 
« eau ». 

Une petite dizaine de territoires 
sur la région ont fait l‘objet d’une 
prise de contact personnalisée 
et, en fonction des disponibilités, 

d’une visite de terrain. Quelques pistes 
émergent pour enclencher des dynamiques 
locales, mais cela reste à consolider en 2024.

Valorisation des projets de territoire 
intégrés via les canaux de communication 
et d’échanges existants

Le réseau CapTer a valorisé, de 
différentes manières, plusieurs 

projets de territoire, mais également 
différents outils élaborés par les acteurs 

locaux, comme nationaux, qui permettent de 
lancer des dynamiques territoriales favorables 
à la reconquête de la qualité de l’eau.

Ainsi, la journée régionale du réseau, qui s’est 
tenue le 14 décembre 2023 à Dijon, a été l’oc-
casion de proposer un panorama sur l’état de 
la ressource en Bourgogne-Franche-Comté 
et plusieurs projets de territoires, dont ceux 
menés par l’établissement public d’aména-
gement et de gestion de l’eau (EPAGE) Haut-
Doubs Haute-Loue et le projet « Eau et agri-
culture durable du Châtillonnais » (EADC). Le 
dispositif Eau d’Ici, porté par la DREAL et ex-
périmenté par la Communauté de communes 
Sud Territoire dans le Territoire de Belfort, a 

fait l’objet d’une présentation détaillée et sera 
l’un des outils clé pour les prochaines années 
en matière de protection de la ressource et, 
notamment, de captages d’eau potable.

2023 a aussi été l’occasion de relancer les 
Cafés CapTer, un rendez-vous bimestriel 
en visio pour les acteurs de l’eau de la 
région, qui propose des éclairages sur des 
questions techniques ou des valorisations 
de structures, actions, projets de territoire… 
Les trois  Cafés de l’année ont accueilli la 
Direction départementale des territoires (DDT) 
de la Saône-et-Loire pour évoquer les zones 
soumises à contraintes environnementales, le 
Pôle Karst pour mieux connaître le karst en tant 
que milieu (caractéristiques, fonctionnement, 
vulnérabilité…) et l’EPAGE Seille et affluents 
pour présenter les enjeux de la renaturation 
des rivières pour la ressource en eau.

Les 1er et 2  octobre, 
le réseau CapTer, en 
partenariat avec la Ville de 
Cluny et la Communauté 
de communes du 
Clunisois, propose les 
Ateliers de l’Eau. Organisé 
au collège européen 
de Cluny, ce grand 
rendez-vous régional 
réunira les acteurs 
de l’eau, régionaux et 
nationaux pour échanger 
et réfléchir ensemble 
autour du thème 
«  Gouvernance locale et 
dialogue territorial pour 
la qualité de l’eau ».

en 2024
Une nouvelle formule de la 
lettre d’information bimes-
trielle de CapTer a été lancée 
en novembre pour suivre la 
vie du réseau, informer sur 
les rendez-vous, initiatives et 
actions au niveau national et 

proposer des détours historiques et culturels autour de 
l’eau en Bourgogne-Franche-Comté.
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Un nouveau design pour la lettre d’information
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© Bettina Guiod - Alterre

L’école du dehors

 
à retrouver en podcast sur notre site

émission du 6 octobre 2023avec la participation de la 
crèche du Petit-Citeaux à 
Dijon et du réseau Graine  

Bourgogne-Franche-Comté

eSET 

Le portail régional en santé 
environnementale eSET est 
une plateforme de référence 
pour les acteurs de la santé 
environnement (collectivités, 
associations, enseignants…). Il 
met à disposition un ensemble 
de ressources variées, en lien 
avec différentes thématiques : 
qualité de l’air, cadre de vie et 
urbanisme favorable à la santé, 
ressource en eau, habitat, santé 
environnement et territoires. 
On y trouve des supports 
pédagogiques pour accompagner 
des formations et des 
présentations, ou s’acculturer 
à des sujets spécifiques : clips 
vidéo, dossiers thématiques, 
cartographie des actions 
locales, actualités…

Devenir acteur  
de la santé  

environnementale

 
à retrouver en podcast sur notre site

émission du 2 juin 2023

avec la participation de 
Promotion Santé  

Bourgogne-Franche-Comté

Une nouvelle identité
En 2024, le portail fait peau neuve pour gagner 
en attractivité et permettre une navigation 
plus fluide. Renommé « Agir pour la santé du 
vivant en Bourgogne-Franche-Comté », il est 

destiné à être pérenne et à s’har-
moniser avec les futurs PRSE.

L’année 2023 a donc été 
marquée par un important 
travail de refonte du site et 

de communication, réalisé conjointement 
par Promotion Santé Bourgogne-Franche-
Comté (anciennement IREPS), le Groupement 
d’intérêt public Formation tout au long de la 
vie (GIP FTLV) et Alterre. Alterre et Promotion 
Santé Bourgogne-Franche-Comté ont, par 
ailleurs, co-écrit le programme de travail des 
contenus à produire pour la période 2023-2024, 
relatifs aux actions du PRSE 4.

Un ancrage territorial
Adopté durant l’été 2023, le 4e PRSE 2023-2027 se compose de 
quatre axes, dont l’un, fort pour Alterre  : l’intégration de la santé 
environnement dans les politiques publiques et les projets territo-
riaux (axe 3). Alterre, qui avait contribué à animer un groupe de 
travail en 2022 pour élaborer ce nouveau PRSE, est ainsi associée à 
plusieurs actions. L’objectif est, notamment, de sensibiliser les terri-
toires (collectivités, acteurs locaux) aux nombreux enjeux de santé 
environnement, majoritairement liés au réchauffement climatique.

ZOOM SUR LE PRSE 4
C’est dans ce contexte qu’Alterre a lancé, en 2023, une expérimentation visant 
à accompagner deux territoires bourguignons-franc-comtois, en partenariat 
avec la DREAL. Nommé « Pour des territoires en transition écologique et en 
bonne santé », ce projet a pour ambition d’aider, dans un premier temps, 
deux collectivités à articuler leurs enjeux de santé environnement avec ceux 
de la transition écologique. L’accompagnement pourra, ensuite, être dupliqué 
dans d’autres territoires de la région confrontés à des problématiques croisées 
(urbanisme favorable à la santé, maladies vectorielles, ressource en eau…).

Ressources nécessaires 

L’Action
        Alimentation durable

Initier une démarche collective de 
développement durable, en lien avec 

l’alimentation en milieu scolaire

Initier une démarche collective de 
développement durable, en lien avec 

l’alimentation en milieu scolaire

Objectif Objectifs spécifi ques
• Enseigner aux élèves qu’il est possible de cultiver 
ses propres légumes de manière naturelle et recon-

necter cette jeune génération au travail de la terre 
(compost, saisonnalité…)

• Décloisonner le travail au potager et celui en cuisine : 
les élèves peuvent assister à la préparation des repas 

et les cuisiniers leur rendent régulièrement
visite au potager.

• Permettre aux élèves de voir la réalisation concrète 
de leurs eff orts dans un laps de temps court (de la 

graine semée au légume récolté)
et les responsabiliser.

• Assurer une transmission intergénérationnelle

• Permettre aux élèves d’être dehors,
surtout pour ceux qui ne profi tent pas d’un jardin

• Monter un projet entièrement local,

• Un terrain disponible et bien exposé
(500 m2 au collège du Parc)
• Investissement total  : 1 000 €

Facteurs de réussite

www.sante-environnement-bfc.fr

De la graine à l’assiette :  les collégiens cultivent les légumes
qu’ils mangent à la cantine

• L’aval du chef d’établissement et l’adhésion au 
projet de l’équipe du restaurant scolaire, pour 
qui le temps à consacrer est majoré (lavage et 
épluchage des légumes)

• La disponibilité d’un enseignant référent :
15 à 20h par semaine pour le temps de prépara-
tion en amont du projet, 4h par semaine consa-
crées à l’entretien du potager avec les élèves en 
pleine saison.

• L’investissement collectif d’un nombre suffi  sant 
d’élèves, pour pouvoir organiser des roulements 
quotidiens

• L’appui d’un maître composteur pour enseigner 
les rudiments du compostage

• L’association Arborescence, qui a formé les 
élèves au compostage

• Le Conseil Départemental, qui a fi nancé
l’installation de composteurs

• Divers mécènes (don d’outils de jardinage par 
des magasins…)

Partenaires

Plusieurs missions sont en cours :
· Accompagner deux collectivités vers des projets intégrés de santé environnement et 
essaimer la démarche à d’autres territoires.
· Accompagner le lancement et la valorisation du portail Agir pour la santé du vivant en 
Bourgogne-Franche-Comté.
· Produire des contenus thématiques : une seule santé, PRSE 4, perturbateurs 
endocriniens, maladies vectorielles, risque radon…
· Accompagner la dynamique de réseau régional impulsée en 2024 (Réseau Graine, 
Promotion Santé Bourgogne-Franche-Comté).

en 2024

Une mine de ressources !
En 2023, quatre fiches retours d’expériences ont été crées 
ou actualisées :
· Perturbateurs endocriniens : sensibiliser les jeunes pa-
rents et former les professionnels de la protection mater-
nelle infantile (PMI)
· De la graine à l’assiette : les collégiens cultivent les lé-
gumes qu’ils mangent à la cantine
· Défi scolaire « la qualité de l’air, j’en fais mon affaire ! »
· Les bienfaits de la nature et du jardinage sur la santé et l’en-
vironnement (jardins collectifs de Saint-Claude dans le Jura)

 ...Sans oublier les vidéos « 2 minutes tout 
compris » :
· Rédaction du clip « une seule santé »
· Actualisation des clips sur le moustique-tigre 
et l’urbanisme favorable à la santé

Toutes ces productions sont à retrouver sur 
le site Internet www.promotion-sante-bfc.org. 

Extrait d’une fiche retour d’expérience
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Intervention « Impacts climatiques sur la ressource en eau et potentiel de la haie comme Solution d’adaptation fondée sur la Nature » 
à l’Académie de Mâcon (27.01)

Intervention sur le changement climatique et ses impacts en Bourgogne-Franche-Comté  
pour le Crédit Agricole (Comité prospective et développement durable) (14.04 · Dijon)

Intervention sur les enjeux du changement climatique en Bourgogne-Franche-Comté  
à la Convention des entreprises pour le climat (24.05 · Joigny)

Intervention et animation d’ateliers pour sensibiliser les citoyens sur les thématiques eau et déchets  
à la Convention citoyenne pour le climat et la biodiversité organisée par la Région (15.12 · Dijon)

Réunion des partenaires du Département sur l’adaptation  
par le Département de la Nièvre (29.11 · Nevers)

Présentation de ClimaSTORY et tenue d’un stand ORECA et ODEC à la Journée régionale des territoires en transition  
organisée par l’ADEME, la Région et la DREAL (23.11 · Genlis)

Intervention sur les enjeux du changement climatique en Bourgogne-Franche-Comté au Forum Eau & climat de l’Union régionale des CPIE (19.10 · Dijon)

Intervention sur les enjeux « changement climatique et sécheresse »  
pour le Comité de pilotage contrat du Chalonnais 2021-2023 du Grand Chalon (17.10 · Chalon-sur-Saône)

Assemblée générale d’Alterre 
(21.06 · Saint-Brisson)

LA PRÉSENCE D’ALTERRE EN RÉGION

Journée d’interconnaissance sur la précarité énergétique des ménages (09.11 · Dijon)

Intervention sur l’alimentation et l’agriculture urbaine dans l’émission Le cours de l'Histoire de France Culture (23.06 · Dijon)

Intervention pour le Réseau des Accompagnateur·rice·s et AgriRuraux Engagé·e·S (RARES) sur le territoire  
de Bourgogne-Franche-Comté pour l'Observatoire de l'agri-ruralité à la Maison des sciences de l’Homme (17.10 · Dijon)

Intervention « Transition socio-écologique et quartiers populaires » à la Journée régionale des Centres sociaux (06.12 · Dijon)

Présentation des enjeux des haies vis à vis du changement climatique  
au Climatour du Département de la Nièvre (26.05 · Saint-Malo-en-Donziois) 

Intervention sur les enjeux et les politiques publiques de la haie auprès des dernières années Ingénieurs d’Institut Agro Dijon (16.11 · Dijon)

Intervention sur les enjeux du changement climatique et des haies et présentation des métiers 
auprès des étudiants en Master Climat de l’Université de Bourgogne (16.01 · Dijon)

Rencontre avec Catherine Amiot, vice-présidente du Département de la Saône-et-Loire, en charge de  
la transition écologique, du plan environnement, des mobilités douces et des forêts (11.07 · Mâcon)

Rencontre avec Sylvain Lohner, directeur de l’Association des maires de Saône-et-Loire (11.07 · Mâcon)

Rencontre avec Jean-Luc Delpeuch, président  
de la Communauté de communes du Clunisois (11.07 · Cluny)

Rencontre avec Michel Maya, maire de Tramayes  
et Benjamin Destremau, directeur de l’Institut de Tramayes (12.07 · Tramayes)

Rencontre avec le Syndicat mixte du bassin versant de la Bourbince  
(12.07 · Montceau-les-Mines)

Intervention sur les enjeux de la transition écologique à France Bleu Bourgogne (18.03 · Dijon)

Présentation d’Alterre et du RARE auprès des étudiants en Master Climat de l’Université de Bourgogne (04.10 · Dijon)

Journée d’échanges du Réseau Bocag’Haies  
«  Haies et services aux territoires » (21.09 · Montigny-en-Morvan)

Journée régionale du Réseau CapTer (14.12 · Dijon)
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Intervention sur le changement climatique et les impacts sur la ressource en eau  
lors de la Semaine du développement durable organisée par le Grand Dole (01.10)

Intervention sur les outils mobilisables par les territoires sur l’adaptation pour le SIDEC (30.11 · Lons-le-Saunier)

Formation sur les enjeux du changement climatique et l’adaptation des territoires 
Union régionale des CPIE (07-08.11 · Sellières)

Intervention « La précarité énergétique : c’est aussi pour se déplacer » à la Journée de lutte contre la précarité énergétique  
organisée par la Ville de Besançon et Grand Besançon Métropole (23.11 · Besançon)

Intervention « La transition écologique dans la Communauté de communes du Val d’Amour » 
Séminaire annuel des agents (07.06 · Mont-sous-Vaudrey)

Journée Alterre « Tous mobiles, et pour quoi faire ? » (05.12 · Dole)

Présentation du Réseau CapTer et de l’état de la ressource en eau sur le territoire  
en partenariat avec le Syndicat mixte d’énergies, d’équipements et de e-communication (SIDEC) du Jura (10.10 · Thervay)

Intervention sur les enjeux des haies et les financements (avec France Nature Environnement) 
Assemblée générale de l’Association pour le développement de l’apiculture (21.02 · Dole)

Évènements pour lesquels Alterre a été sollicitée pour intervenir

Évènements organisés par Alterre

Prise de contact / présentation d’Alterre et de ses missions

Rencontre avec le Centre d’initiatives pour valoriser l’agriculture et le milieu rural (CIVAM) Le Serpolet (25.04 · Dole)

Rencontre avec l’Espace communautaire Lons agglomération (ECLA) (25.04 · Lons-le-Saunier)

Rencontre avec la sous-préfecture du Jura (25.04 · Dole)

Rencontre avec le CPIE Bresse du Jura  
(26.04 · Sellières)

Rencontre avec la DDT du Jura (26.04 · Lons-le-Saunier)

Rencontre avec Sarah Persil, vice-présidente de Région en charge de la jeunesse,  
la vie associative, la citoyenneté et la démocratie participative (26.04 · Lons-le-Saunier)

Rencontre avec la Communauté de communes du Val d’Amour (26.04 · Chamblay)

Rencontre avec Emmanuel Steiner, directeur de la Communauté de communes des Vosges du Sud 
(06.02 · Étueffont)

Rencontre avec In’Terre ActiV (06.02 · Valdoie)

Rencontre avec Claude Monnier, vice-président de la Communauté de communes Sud Territoire 
en charge de la ruralité et du monde agricole (06.02 · Delle)

Rencontre avec la DDT du Territoire de Belfort (07.02 · Belfort)

Rencontre avec la Chambre d’agriculture du Territoire de Belfort (07.02 · Meroux-Moval)

Rencontre avec Jilali El Rhaz, directeur du Conseil de développement  
de Pays de Montbéliard Agglomération (07.02 · Montbéliard)
Rencontre avec Jean-Luc Michaud, directeur de Trajectoire ressources (07.02 · Montbéliard)

Animation de la refonte de la charte de l’éclairage public pour le SIDEC (juin à novembre · Lons-le-Saunier)

Intervention sur les enjeux régionaux de la transition écologique en partenariat avec le SIDEC (13.06 · Lons-le-Saunier)

Journée régionale Plantons des Haies (27.02 · Pierre-de-Bresse)

Journée de visite « À l’action » sur la surchauffe urbaine,  
les enjeux et solutions pour les communes (24.10 · Audincourt)

La Rencontre annuelle de l’ORECA : Décrypter les tendances post-Covid (04.07 · Besançon)
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[photo d’illustration] Débat entre les deux intervenants de 
la table ronde « Aménagement du territoire et politiques 
publiques de mobilités » à la Journée Alterre 2023 
© J.-P. Harand - Alterre

DÉBATS & 
RÉFLEXIONS
Alterre est reconnue pour sa capacité 
d’ouverture vers l’extérieur et ses qualités 
de veille et d’exploration qui permettent 
l’innovation, l’expérimentation et la mise 
en lumière de thèmes et enjeux émergents 
des transitions. Ces marqueurs de l’ADN 
d’Alterre, depuis sa création, déterminent 
le développement et la mise à disposition 
d’analyses et de solutions nouvelles 
apportant une meilleure compréhension 
et appropriation des enjeux, ainsi que 
des réponses adaptées et applicables pour 
engager et intensifier les transitions de 
manière intégrée en Bourgogne-Franche-
Comté. Cette exigence, portée dans l’en-
semble des activités d’Alterre, est un axe 
important de nos projets. 



· 21 ·

LA JOURNÉE ALTERRE

Temps de rencontres, 
d’échanges et de débats,  
les journées de 
conférences, organisées 
par Alterre chaque 
année, permettent 
de réunir des acteurs 
d’horizons différents 
pour prendre de la hauteur 
et explorer, ensemble, les 
nouveaux enjeux d’environnement 
et de développement soutenable 
grâce, notamment, aux 
présentations et tables rondes 
d’experts reconnus et de grands 
témoins partageant leurs 
expériences.

Retour sur la 
Journée Alterre 2023

spécial Journée Alterre 
La mobilité : quelles limites, 
quels droits, quels besoins ?

 
à retrouver en podcast sur notre site

émission du 3 novem
bre 2023

avec la participation du 
Forum Vies Mobiles

Retrouvez, sur notre site, plus 
de détails sur cette Journée. 
Découvrez également les re-
plays des tables rondes sur 
notre chaîne YouTube. 

Limites climatiques, planétaires et finan-
cières, la mobilité symbolise, à elle seule, les 
injonctions contradictoires dans lesquelles 
nous sommes empêtrés : d’un côté, limiter 
nos déplacements pour faire face, notam-
ment, au changement climatique ; de l’autre, 
assurer à tous le droit de se déplacer pour 
répondre aux besoins essentiels que sont 
le travail, les soins, l’éducation, les loisirs...

TOUS

LA MOBILITÉ : QUELLES LIMITES ?
QUELS DROITS ? QUELS BESOINS ?

ET POUR QUOI FAIR
E ?

MOBILES

Le 5 décembre dernier, 113 per-
sonnes se sont rendues - pour 
la plupart à pied, en vélo et/ou 
en train - au lycée Charles No-
dier de Dole (Jura) pour s’accultu-

rer et débattre de ces questions. 
Une conférence, des tables rondes, 

un atelier découverte de la mise en récit, un 
reportage graphique, des stands partenaires, 
un buffet partagé et, en soirée, 
une conférence gesticulée 
ont été les ingrédients 
d’une journée riche et 
rythmée !

· Discours institutionnels de Jean-Patrick 
Masson, président d’Alterre, Michel  Neugnot, 
vice-président de Région en charge des 
mobilités, transports scolaires, intermodalités 
et infrastructures, et Jean-Luc Saublet, 
directeur régional délégué de l'ADEME 
Bourgogne-Franche-Comté.

Les différents temps 
de la journée

La mobilité : Quelles limites ? QUels 
droits ? Quels besoins ?

· Conférence D’un l i e u 
à l’autre, les paradoxes 

de nos mobilités de Thierry 
Goguel d’Allondans, anthropologue (Ph. D.), 
chercheur associé au Laboratoire interdis-
ciplinaire en études culturelles à l’Université 
de Strasbourg.

· Table ronde La fa-
cilité d’accès à l’éner-
gie et aux véhicules 
motorisés nous a rendu 
dépendants. Et puis vient un 
jour où cette facilité disparaît. Il va falloir ap-
prendre à vivre autrement avec Sylvie Landriève, 
dirigeante du Forum Vies Mobiles, institut de re-
cherche sur la mobilité, Alexandre Rigal, socio-
logue des changements de mode de vie à toutes 
les échelles et spécialiste de la mobilité, cher-
cheur indépendant, associé à SELDON Conseil 
et au bureau Mobil’homme (Suisse), et 
Vincent Jarousseau, photojournaliste, 
documentariste et réalisateur, auteur 
du livre Les racines de la colère.

· Présentation du 
programme TIMS pour 
une mobilité durable et 
solidaire par Agnès Paris-
Messaoudi de Mob'In Bourgogne-Franche-
Comté et Pascale Repellin d’Alterre.

· Table ronde Aménagement du territoire 
et politiques publiques de mobilités. 
Comment fait-on pour progresser vers 
plus de durabilité, d’équité ? Quelle mobilité 
réduire et conserver ? Doit-on repenser 

l'aménagement du territoire et, 
notamment, les déplacements 
automobiles et ferroviaires 
de manière globale, avec 
une grande politique de 

planification nationale  ? 
Quel rôle jouent les métropoles 

dans leur aire d'influence régionale, 

mais aussi dans le maillage national en 
termes de mobilité des individus et de 
l'offre de transport disponible ? avec David 
Belliard, adjoint à la maire de Paris à la 
transformation de l'espace public, mobilités, 
transports, Code de la rue, voirie, conseiller 
de Paris et de la Métropole du Grand Paris, 
et Gilles Noël, maire de Varzy et président de 
l'Association des maires ruraux de la Nièvre.

· Atelier Expérimentons la mise en récit : que 
faire sur nos territoires ? animé par Valérie 

Zoydo, auteure, réalisatrice et fondatrice de 
l’Assemblée citoyenne des imaginaires.

· Conférence gesticulée TIC#TAC, 
la grande accélération 
vers l’Anthropocène de 
Philippe Cazeneuve (à 

la MJC de Dole).

La Journée Alterre 2024 sera consacrée 
au rôle de la culture et des artistes dans la 
prise de conscience écologique collective. 
Elle aura lieu le 12 septembre à Besançon.

en 2024
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REPÈRES

magazine produit depuis 
27 ans par l’agence, 
Repères est désormais 
une référence reconnue, 
au niveau régional et 
au-delà, et participe tant 
à la construction de 
culture commune, qu’à 
la diffusion des enjeux 
d’aujourd’hui et de demain 
aux acteurs et territoires. 
Décliné en versions 
papier (impression à 6 500 
exemplaires en moyenne 
par numéro) et numérique, 
il est diffusé gratuitement 
auprès d’une large liste de 
destinataires comprenant 
les communes de 
Bourgogne-Franche-Comté, 
les services environnement 
des autres collectivités 
et administrations 
territoriales de l’État, de 
nombreuses associations 
environnementales et 
autres, les établissements 
publics, collèges et 
lycées, bibliothèques, 
organismes consulaires, 
des entreprises et des 
particuliers. Il est 
également mis à disposition 
à l’occasion d’évènements 
et de réunions organisés 
par Alterre ou auxquels 
l’agence participe.

Les mutations de l’économie face aux impératifs de la 
transition écologique : sommes-nous dans l’impasse ?

Les derniers rapports du GIEC 
sont formels : changer de 
modèle économique et social 
est une impérieuse nécessité, 
tant au niveau local que natio-
nal et international. De nom-
breux freins existent, mais 
faut-il pour autant renoncer à 
l’action ? Il semble que l’éco-
nomie de marché se régule 
bien, uniquement quand il 

s’agit d’ajustements de court 
terme, comme les prix, les 
taux d’intérêt ou les salaires. 

Mais elle peine à prendre en 
compte les enjeux de plus 
long terme, surtout quand ils 
sont non monétaires, comme 
l’écologie. Toutefois, l’emballe-
ment climatique nous montre 
l’importance à agir rapide-
ment et à engager clairement 
la mutation vers de nouveaux 
modèles de production. Une 
équation difficile à résoudre 
pour les chercheurs et les 
décideurs. 
Ce numéro de Repères pro-
pose la synthèse des interven-
tions de la Journée Alterre 2022, 
consacrée au décryptage des 
mutations de l’économie face 
aux impératifs de la transition 
écologique, organisée le 21 
octobre 2022, à Saint-Bris-le-
Vineux (Yonne).
Les textes sont issus des 
propos des six  intervenants. 
Chacun des textes reprend 
les principales idées des in-
terventions, permettant la 
compréhension des sujets.

N° 86 · avril 2023 
16 pages 

Imprimé à 6 000 exemplaires

Impacts climatiques : les clés pour s’adapter
Ce 87e numéro de Repères est, 
en quelque sorte, une suite lo-
gique, à la fois, à celui de 2020, 
qui faisait état du réchauffe-
ment climatique et de ses im-
pacts dans notre région, mais 
également à la constitution et 
au lancement du GRACC en 

juillet 2022, qui va-
lorise les initiatives 
locales, inspire les 
acteurs régionaux, 
encourage et ac-
compagne les terri-
toires et les acteurs 

à passer à l’action. L’ambition 
de ce numéro est de faire état 
des actions combinées par 
ces multiples acteurs. Il est, 
en effet, question d’explorer 
les actions d’adaptation por-
tées par les territoires et leurs 
acteurs dans la région, en 
nous intéressant aux leviers 
mobilisés : la connaissance du 
changement climatique et de 
ses impacts locaux, la mobili-
sation des acteurs et le finan-
cement de l’adaptation.

N° 87 · septembre 2023 
24 pages   

Imprimé à 6 700 exemplaires
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ALORS QUE LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE SONT TOUJOURS EN AUGMENTATION
ET QUE LA TEMPÉRATURE CONTINUE À S’ÉLEVER À LA SURFACE DU GLOBE, IL EST PLUS QUE JAMAIS

INDISPENSABLE D’AGIR, AFIN DE RENDRE LES TERRITOIRES RÉSILIENTS FACE AUX INÉVITABLES
IMPACTS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS NOTRE RÉGION. 

Face au réchau�ement global,
l’adaptation n’est plus une option

ans leur 6e rapport (mars 2023), les scienti�ques du GIEC sont formels :
les modi�cations récentes du climat sont sans précédent depuis des
millénaires et les causes anthropiques de ces dérèglements sont
incontestables. Si le changement climatique a déjà de lourds impacts
en France, ceux-ci vont s’accroître en proportion des gaz à e�et de

serre (GES) que nous continuons d’émettre à l’échelle du globe. Ainsi, des 
événements, tels que les vagues de chaleur, les sécheresses, les incendies, les
inondations et la baisse d’enneigement, sont voués à se multiplier dans les
décennies à venir. Le rapport du GIEC montre, également, que les températures
continueront d’augmenter au moins jusqu’aux années 2050 et ce, quels que soient
nos e�orts pour réduire nos émissions de GES. Cela est dû à l’inertie clima- 
tique et à la persistance des gaz à e�et de serre dans l’atmosphère.Certains impacts
du changement climatique sont déjà, de fait, inévitables à moyen terme.

Si la lutte contre le changement climatique est souvent réduite à la baisse des 
émissions de GES - nécessaire pour contenir la hausse des températures -, il 
apparaît urgent de se préparer aussi à un monde plus chaud et d’anticiper les 
risques qui en découlent. Il s’agit donc d’« éviter l’ingérable et gérer l’inévitable »,
selon la formule du climatologue italien Filippo Giorgi.

S’ADAPTER AU
CHANGEMENT CLIMATIQUE

EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

DÉF IN IT IONS

Dans la lu�e contre le changement
climatique, on distingue
deux approches, aussi
indispensables que
complémentaires :

• L’a�énuation, qui permet d’agir
sur les causes du changement
climatique en limitant les émissions
de gaz à e�et de serre et en
préservant les puits de carbone.

• L’adaptation, qui permet
d’anticiper les conséquences
(impacts actuels et à venir)
du changement climatique,
afin de rendre les territoires
plus résilients.

Forêt de Cernon (Jura) après
l’incendie de l’été 2022
© Arnaud Bouissou - Terra
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Adaptation, de quoi parle-t-on ?

uel que soit le scénario retenu, les risques
associés au réchau�ement vont inévitable-
ment augmenter à court terme. À l’échelle d’un
territoire, l'adaptation peut concerner plusieurs
domaines d’intervention relevant de politiques

publiques (gestion des risques, aménagement, ressource en
eau, etc.), de stratégies ou de réglementations di�érentes
(plans de prévention des risques, schémas d’urbanisme, etc.).
Concrètement, l’adaptation dans les territoires se traduit par
la mise en œuvre d’actions concernant :

les projets de territoire, via la prise en compte du climat
dans les stratégies territoriales de développement écono-
mique, de tourisme, d’alimentation, de santé…

l’urbanisme et l’aménagement des espaces publics, via
des actions de lutte contre les îlots de chaleur, la désim-
perméabilisation et la renaturation des zones urbanisées,
la restauration des cours d’eau, la gestion alternative des
eaux pluviales… 

l’habitat, à travers la conception de bâtiments économes
en eau et en énergie, et prenant en compte le confort d’été ;

l’adaptation des �lières agricoles et sylvicoles, à travers
une gestion raisonnée de la forêt, des expérimentations
de nouvelles essences forestières et de diversi�cation 
des cultures agricoles, la mise en place de nouvelles 
pratiques…

la gestion de la ressource en eau, que ce soit pour gérer les 
risques d’inondation ou l’accès à la ressource en période 
de sécheresse ;

en�n, les actions de sensibilisation auprès des acteurs du 
territoire et des citoyens, a�n de communiquer sur le
changement climatique et favoriser les bonnes pratiques
d’adaptation.

La mise en place de ce type d’actions passe nécessairement
par di�érentes étapes pour comprendre les impacts du 
changement climatique sur son territoire, identi
er les actions
pertinentes à mettre en œuvre, impliquer les acteurs concernés
et les experts, identi
er et mobiliser les ressources disponi-
bles, etc. De ce fait, s’il n’existe pas de méthode universelle
pour s’adapter au changement climatique, trois grands leviers
sont incontournables pour favoriser la mise en œuvre de
solutions et éviter la mal-adaptation. Il s’agit de :

s’appuyer sur les connaissances scienti
ques ;

mobiliser les acteurs du territoire ;

trouver le 
nancement adéquat.

TYPOLOGIE DES ACTIONS
D’ADAPTATION

ADAPTATION DES
FILIÈRES AGRICOLES
ET SYLVICOLES

• L’Observatoire régional Agriculture
et changement climatique p.9

• L’outil ClimEssences pour
adapter nos forêts p.12

• Le projet « Eau et Agriculture
Durables du Châtillonnais » p.17

• L’Atelier des Territoires p.17

GESTION DE LA
RESSOURCE EN EAU

• L’étude prospective de l’EPAGE
Haut-Doubs Haute-Loue p.13

• L’étude HMUC dans la Nièvre p.13

• La démarche « Eau d’ici » p.15

• Développer une culture commune
de l’eau p.16

CONCEPTION
DE BÂTIMENTS
ÉCONOMES EN EAU
ET EN ÉNERGIE

• Le Réseau des établissements
de santé en transition p.19

SENSIBILISATION
DU PUBLIC

• Le GIEC régional de Normandie p.10

• L’outil CLIMATO p.10

• L’urgence écologique et climatique
vue par les citoyens de Pays
Montbéliard Agglomération p.17

• La Convention des entreprises
pour le climat p.18

• L’accompagnement
des entreprises p.18
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Les Solutions d’Adaptation
fondées sur la Nature

www.ofb.gouv.fr/le-projet-life-integre-artisan

La nature, une solution pour la transition
Repères n° 79. Alterre Bourgogne-Franche-Comté,
décembre 2019

PROJETS DE TERRITOIRES

• L’outil CLIMSNOW p.9

• La démarche TACCT p.15

• La démarche « Ambition Climat 2030 » dans le Haut-Jura p.18

• Le coût de l’adaptation en France p.21

• Le calcul du coût de l’inaction p.21

• Accompagnement par la Banque des Territoires p.22

• La plateforme Aides-territoires p.22

• L’accompagnement par les agences de l’eau p.23

AMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS

• L’outil « Plus fraîche ma ville » p.10

• La lu�e contre les îlots de chaleur p.11

Des écosystèmes en bonne santé rendent de nombreux
services aux sociétés humaines (appelés « services écosysté-
miques ») et, notamment, des services de régulation qui 
favorisent la résilience face aux perturbations et catastrophes 
naturelles : régulation du climat, de l’eau, de l’érosion, des
bioagresseurs… Les actions visant à préserver ou restaurer 
ces services constituent, ainsi, des actions d’adaptation des
territoires aux impacts du changement climatique : on parle
de Solutions d’adaptation fondées sur la Nature (SafN). Cette
notion découle du concept plus large de Solutions fondées sur 
la Nature (SfN) dé�nies par l’UICN comme étant « les actions
visant à protéger, gérer de manière durable et restaurer les
écosystèmes naturels ou modi�és, pour relever directement
les enjeux de société de manière e�cace et adaptative, tout en
assurant le bien-être humain et en produisant des béné
ces
pour la biodiversité ».

De multiples formes de SafN existent, selon les milieux et les
enjeux climatiques concernés. Par exemple, végétaliser les
milieux urbains apporte des îlots de fraîcheur lors des
périodes de forte chaleur. Maintenir ou restaurer les zones
humides en bord de rivière permet d’absorber les trop-pleins
d’eau en cas de crues et de soutenir l’étiage en période de
sécheresse. Créer des haies bocagères limite le ruissellement
de l’eau de pluie et l’érosion des sols agricoles.

Les SafN présentent l’intérêt de concourir aussi bien aux
enjeux relatifs au climat qu’à ceux relatifs à la biodiversité. De
fait, ces solutions font l’objet d’une attention croissante. En
France, elles sont notamment valorisées et déployées à travers 
le projet Life intégré ARTISAN (Accroître la Résilience des 
Territoires au changement climatique par l’Incitation aux
Solutions d’Adaptation fondées sur la Nature). Piloté par l'OFB,
accompagné de nombreux béné�ciaires associés, ce projet
vise la création d’un cadre propice au déploiement, à toutes les
échelles, des SafN via plusieurs dispositifs : un réseau national
d’acteurs et de ressources, un programme démonstrateur
composé de 10 sites pilotes mettant en oeuvre des SafN
variées et une animation régionale, grâce à la présence d’un
animateur ARTISAN dans chaque région. Ces points de
contact locaux ont pour rôle de sensibiliser et faire monter en
compétence les di�érents acteurs régionaux, faciliter la mise
en oeuvre de projets et valoriser les actions menées
localement.
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Le constat d’un monde malade

Nous sommes dans un monde relativement riche, 
productif et paci�é. En termes de confort, la famine 
a presque disparu, l’extrême pauvreté a diminué. 
L’être humain - aujourd’hui, globalement et à grande 
échelle - est plus riche, vit dans des habitats plus 
confortables, est plus instruit, vit en meilleure santé 
et plus longtemps. Nous vivons, donc, dans un 
monde qui reste relativement globalement riche et 
paci�é, mais, �nalement, qui n’a jamais été aussi 
fragile et aussi menacé par l’épuisement des 
ressources naturelles, la disparition des espèces, le 
réchau�ement climatique, la pollution, la montée 
des inégalités, le gaspillage alimentaire. Le risque 

majeur, « l’enjeu des enjeux »,  est celui de la survie de 
l’espèce humaine. Ce risque, c’est que, à un moment 
donné, par un e�et en chaîne tellement rapide, 
l’humain ne puisse pas s’adapter. C’est pour cela que 
nous sommes si pressés, qu’il faut faire vite pour 
trouver des alternatives. Les di�érentes crises, 
qu’elles soient sociales, environnementales, sanitaires, 
sont interdépendantes. Elles sont le symptôme d’un 
monde malade. C’est la première fois de l’Histoire 
que l’Homme est à l’origine d’une modi�cation 
profonde de son environnement. C’est ce que l’on 
appelle, en géologie, l’anthropocène. Nous sommes 
entrés dans une nouvelle ère. 

CONFÉRENCE

de demain
Le constat d’un monde malade remet en question le modèle économique actuel.  En e�et, le monde

dans lequel nous sommes est à bout de sou­e et notre survie est en danger. Il s’agit, à présent,
de réinventer notre économie, la remettre en question, repenser son rôle, son moteur

et ses axiomes de base. Et proposer un nouveau paradigme économique, une nouvelle économie
plus globale, plus humaine, plus qualitative...

en somme, l’économie de demain.

Propos extraits de
l’intervention

d’Aurélie PIET
Économiste et
chercheuse indépendante
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La remise en question du modèle économique

La vision du monde et nos croyances dominantes

Notre modèle est lié à notre vision du 
monde dominante. À l’époque préhis-
torique, la vision du monde que l’on 
avait était une vision magique. Les 
phénomènes s’expliquaient par la 
présence des âmes et des esprits. Au 
Moyen Âge, on reste toujours dans 
une vision très spirituelle du monde, 
mais elle est plutôt divine. On avait une
lecture très spirituelle des phénomènes,
du monde et de la réalité. À l’époque 
des Lumières a lieu un basculement :
on entre dans une vision rationnelle 
du monde. L’Homme veut devenir 
maître de son destin, il souhaite 
expliquer le monde par lui-même, 
par la raison, par la logique. Tous les 
phénomènes qui se produisent ont 
une explication scienti�que, liée à
l’observation concrète des choses. On 
rentre dans un monde matérialiste 
scienti�que, rationnel, cartésien. On 
rentre dans une vision mécaniste du 
monde, qui devient désenchanté, qui 
perd de sa poésie, de sa magie, de sa 
spiritualité et qui devient froid. 
Toutes nos disciplines sont in	uencées
par cette vision du monde et ces
croyances dominantes. Notre économie
aussi est une économie matérialiste,
quantitative, où la science et l’aspect 
rationnel, froid, statique, ont pris une 
certaine dimension.

L’économie est une discipline qui n’est 
pas neutre. Le modèle économique
actuel est in	uencé par un courant de 
pensée dominant, celui des néoclas-
siques. C’est une économie libérale et 
qui défend la croissance, en se basant 
sur l’hypothèse que nos besoins sont 
illimités. Il faut donc les satisfaire par
la consommation et, donc, produire 
toujours plus, croître. Le PIB, qui 
mesure la croissance, la quantité de 
ce qu’on a produit  (peu importe ce
que l’on produit et comment on 
produit) ne prend pas en considération
les valeurs qualitatives, telles que
l’épuisement des ressources, nos
richesses naturelles, l’éducation, la 
liberté, la sécurité. Le moteur de ce 
système est l’accumulation du pro�t.
La �nalité ultime de notre modèle de 
société est de faire du pro�t et d’accu-

muler de l’argent. On est dans une 
économie extractrice, dégénérative,
qui abîme la planète et met en danger 
l’humain. Ce modèle avait du sens àaa
l’après-guerre, quand on avait besoin 
de reconstruire, de reprod
Aujourd’hui, il est devenu abs
Aujourd’hui, il faut changer.

Au-delà du modèle économiqu
discipline elle-même, dominée
ce courant de pensée, doit -  au
profondément se remettre
question, se réinventer. En 
l’essence même de l’économie e
satisfaire nos besoins matériels
besoins primaires. L’économie
pas toujours été une scienc
l’origine, elle était liée à la phi
phie. L’idée de l’économie était
de gérer ses approvisionnements 

subvenir aux besoins de la famille. 
Accumuler de l’argent n’était pas 
quelque chose de moral, à l’époque
de l’antiquité. Cette économie a
évolué avec le temps, jusqu’à ce
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qu’on arrive à en faire une science, 
via les néoclassiques, pour apporter 
une certaine véracité.

ON EST DANS
UNE ÉCONOMIE
EXTRACTRICE,

DÉGÉNÉRATIVE, QUI 
ABÎME LA PLANÈTE
ET MET EN DANGER

L’HUMAIN.
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COMME LES DANAÏDES ONT ÉTÉ CONDAMNÉES À REMPLIR UN TONNEAU PERCÉ POUR L’ÉTERNITÉ
DANS LA MYTHOLOGIE GRECQUE, LES EFFORTS - POURTANT CROISSANTS - DE PLANTATIONS DE HAIES

NE COMPENSENT TOUJOURS PAS LES ARRACHAGES. AXER LES ACTIONS SUR L’ENRAYEMENT
DES DISPARITIONS DE HAIES EST DONC UN ENJEU MAJEUR.

LES PLANTATIONS NE
COMPENSENT PAS LES DISPARITIONS

Plantation de haies en bord de fossé
dans le Morvan
© Perrine Lair - Alterre

DÉF IN IT ION

Gestion durable
La gestion durable est
une série d’interventions
qui respectent la physiologie,
la diversité biologique,
la capacité de régénération,
la vitalité et la pérennité
de la haie.
Elle garantit la fourniture
des biens et services de
façon à répondre aux
fonctions économiques,
écologiques et sociales
actuellement et pour l’avenir
à toutes les échelles.

La haie, entre symbole et réalité
lanter des arbres est un geste plein de symboles. Nombre d’acteurs ne s’y sont pas 
trompés, la plantation d’arbres reste une action majeure mobilisée pour la
compensation écologique, les actions de sensibilisation des enfants, les animations
grand public (Forêt des enfants, par exemple). En 2022, les politiques de plantations
se sont multipliées dans notre région avec l’existence d’au moins huit dispositifs

opérant à di�érentes échelles. La transition écologique nous l’impose, l’arbre est  une solution 
fondée sur la nature (SfN) pour résister aux grands changements environnementaux du 
XXIe siècle. En milieu agricole, l’arbre champêtre peut être isolé, aligné, en bosquet, mais, le 
plus souvent, c’est de haies dont il s’agit.

Depuis la seconde guerre mondiale, les haies disparaissent de nos campagnes : remembrement,
mécanisation, modernisation de l’agriculture, conversion des prairies en terres arables,
agrandissement des parcelles, changement des pratiques d’élevage… On estime que 42 % du linéaire 
de Bourgogne-Franche-Comté a disparu entre 1940 et 2013. La prise de conscience est en cours.
Pourtant, en avril 2023, le Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces 
ruraux (CGAAER) publie un rapport édi�ant, qui montre que l’érosion des haies s’est accélérée 
depuis 2017 : elle a doublé par rapport à 2006-2014, pour atteindre 23 571 km/an perdus en France.

Les di�érents dispositifs de �nancement de plantations montrent, pourtant, les fortes attentes 
des acteurs avec une courbe des demandes de �nancement en hausse (depuis 2013) et le succès
du Plan de relance. L’expérience des acteurs techniques, qui accompagnent les porteurs de
projets de plantation et de gestion, montre que le coût de plantation au kilomètre est
10 fois supérieur au coût d’une gestion durable. Bien que le premier soit comptablement un
« investissement » et l’autre un « fonctionnement », une politique de protection et de gestion
des haies existantes serait donc 10 fois plus e�cace à coût constant qu’une politique de plantation
de nouvelles haies.

Dans le cadre de l’évolution de son identité, et afin de toujours 
mieux transmettre nos messages et informations en faveur de la 
transition socio-écologique, Alterre a repensé sa publication phare 
«  Repères  » qui, à partir de cette année, revêt deux nouvelles 
formes :

Le Repères « flash »
D’un format court (quatre pages), allant à l’essentiel et visuel (mise 
en page attractive, infographie en double page intérieure, optimi-
sation visuelle des infos clés, etc.), il permettra de rendre nos mes-
sages plus efficaces, plus percutants. De plus, avec 
l’ambition de produire quatre numéros par an (trois 
pour cette année de refonte), l’objectif est d’alimen-
ter plus régulièrement les acteurs de la transition par 
nos connaissances thématiques, analyses et veille.

Les trois numéros de Repères «  flash » prévus en 
2024 porteront sur :
• la santé environnement (plus précisément, sur la qua-
lité de l’air)
• l’eau
• les déchets (plus précisément, sur les déchets d’ac-
tivités économiques)

Le Repères « récit de territoire » 
La mise en récit des expériences territoriales à travers plusieurs 
médias est un outil particulièrement développé ces dernières an-
nées. Le pari est fait d’une mobilisation ou re-mobilisation plus forte 
des acteurs par cet intermédiaire. En termes de démonstration de 
cette évolution, Repères est un bon instrument. C’est pourquoi, 
Alterre souhaite engager, dès 2024, une seconde transformation 
de cette publication. Par le biais d’un récit, documenté et illustré, 
d’une trentaine de pages, ce second Repères aura pour objectif de 
mettre en lumière et porter à connaissance de tous les acteurs 
du territoire un projet intégré d’un territoire régional, afin que ces 

initiatives (en tout ou partie) puissent essaimer 
ailleurs et donner l’envie d’agir ou d’être accom-
pagné dans les démarches de transition.

en 2024

Les superpouvoirs de la haie : avenir de nos territoires

Riche de nombreux éclairages, interviews d’ex-
perts et illustrations, le dernier numéro de 
l’année explore le monde fascinant des haies 
et leur rôle crucial dans notre écosystème. En 
commençant par une analyse démontrant que 
les plantations ne suffisent pas à compenser 
les disparitions, la première partie nous invite, 
ainsi, à repenser notre approche en matière de 
préservation de la biodiversité. Les haies ne sont 
pas seulement des frontières vertes, mais des 

gardiennes précieuses de notre environnement. 
D’une valeur insoupçonnée, elles apportent une 
contribution essentielle aux services écosysté-
miques. À l’heure des changements climatiques, 
les haies se révèlent être de véritables remparts 
d’adaptations pour notre agriculture et nos ter-
ritoires. Enfin, une dernière partie expose les 
divers moyens pour reconstituer les réseaux de 
haies, une étape cruciale pour restaurer et pré-
server nos paysages naturels.

N° 88 · décembre 2023 
24 pages 
Imprimé à 6 500 exemplaires
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Interview croisée 

Lionel
RAYNARD
Chargé de mission au
Service régional de la forêt
et du bois de la Direction 
régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la
forêt (DRAAF) Bourgogne-
Franche-Comté

Didier
DALANÇON
Expert technique
Biodiversité à 
la Direction de
l’Environnement de
la Région Bourgogne- 
Franche-Comté

À PARTIR DE 2013, UNE NETTE AUGMENTATION DU NOMBRE
DE DOSSIERS DE L’APPEL À PROJETS « BOCAGES ET PAYSAGES »

DÉPOSÉS DEPUIS LA NAISSANCE DU DISPOSITIF 

* Suite de l’année 2009 (changement des critères de l’appel à projets
après les élections régionales)

BILAN DU PLAN
DE RELANCE
307 KM DE HAIES,
3 576 ARBRES ALIGNÉS
AU SEIN DE 33 PARCELLES
(SOIT 375 KM EN LINÉAIRE DÉPLIÉ) ENGAGÉES

PROFILS DES PORTEURS DE PROJETS :
34 % EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE (AB),
34 % EN EXPLOITATIONS DE CÉRÉALES
ET OLÉOPROTÉAGINEUX

COÛT MOYEN DES PROJETS : 12,14 €/ML

TAILLE MOYENNE DES PROJETS : 1,15 KM
PART DE LA SURFACE AGRICOLE UTILE (SAU) 
ENGAGÉE EN MOYENNE :
9,8 ML/HA (95 ML/HA EN MARAÎCHAGE)
56 % ENGAGÉ HORS MAÎTRISE FONCIÈRE

40 % DES PLANTATIONS SE FONT
DANS LES 25 % DES COMMUNES
LES PLUS PAUVRES EN HAIES

Pouvez-vous présenter les dispositifs 
de plantation ? 

Didier DaDaDallanlançon : Depuis 2005, le Conseeilil 
régrégégioionional a un dispositif nommé Plan n 
BBocage et paysages, qui permetet dde 
financer des plantations ::
• de haies bocagèrees ;s ; 
• d’alignement dt d’a’arbres intra-parcellaires ; 
• d’arbress isisolés en pâture et de bosquets.

La La ttypologie des porteurs est très variée 
(agriculteurs, collectivités, associations,
particuliers…). Les taux de financement
varient depuis 2005 et les demandes de
subventions sont traitées tout au long de
l’année.

Lionel Raynard : La DRAAF n’est pas un
acteur historique de la haie. Toutefois,
avec le Plan de relance, il y a eu un
budget de 45-50 millions pour financer 
les plantations et chacune des DRAAF a

eu la mismissision de gérer la mesure. Nous
a�e�enndons la suite pour savoir comment 
le suivi dans le temps va se faire.

Pourquoi est-ce important
de cofinancer la plantation ?
D. D. : Un financement à 100 % crée un
e�et d’aubaine. Pour ce�e raison, la
Région souhaite que le financement
public ne dépasse pas 80 %, pour qu’il y
ait une part d’autofinancement et que le
porteur s’investisse dans la démarche.

L. R. : Je suis d’accord avec l’argument.
Toutefois, le financement à 100 % du
Plan de relance a permis à de nombreux
porteurs de franchir le pas. Nous avons
eu une année record en matière de
dépôts de dossiers.

D. D. : Cela a mis e�ectivement l’agrofo-
resterie sur le devant de la scène.
L’important, par ailleurs, est le suivi

qualitatif et quantitatif des projets en
aval. Ce que propose la Région.

Comment articuler les dispositifs ?

L. R. : Le réseau Bocag'Haies permet
clairement d’avoir une lisibilité entre les 
dispositifs. Un outil a été mis en œuvre au
sein du réseau. Il y a nécessité de le me�re 
à jour régulièrement.

D. D. : L’animation sur le terrain est
essentielle.

Source des données : Région Bourgogne-Franche-Comté 
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Déposés Éligibles

Le réseau Bocag'Haies est 
un réseau régional informel 
d'acteurs de l'agroforesterie 
souhaitant associer leurs 
compétences et leurs 

expériences pour organiser et développer 
des actions cohérentes en faveur de la 
haie, du bocage et de l'agroforesterie.

Nombre de dossiers

10

9

14

1

2

5

6

8

4

3

7

15

12

11

13

REPÈRES N° 88 • DÉCEMBRE 20238

SERVICES ÉCOSYSTÉMIQUES
RENDUS PAR LES HAIES
ET L’AGROFORESTERIE

Qualité de vie,
tourisme et patrimoine

Brise-vue et antidérive

Régulation des températures
(gelées blanches, congères,
chaleurs, écarts…)

1

2

3

Limitation de l’érosion
et amélioration de la fertilité 
du sol (apport de matière 
organique, maintien des 
nutriments, porosité)

Amélioration de la qualité
de l’eau et accueil de loisirs

Refuge pour les auxiliaires
de culture

Brise-vent, diminution
de l’évapotranspiration
et du risque de verse

Infiltration des nitrates
et ralentissement de l’eau

Production de bois (bûches,
plaque�es, paillage…)

11

10

12

14

15

13

Stockage de carbone

Corridor écologique

Production de fruits

Habitat pour la biodiversité

Protection du bétail et apport
fourrager (frênes, châtaigniers, 
chênes…), automédication

Protection des berges,
infiltration des polluants

6

5

4

7

8

9
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Lorem ipsum 
Dolor sit amet, 
consectetuer

Lorem ipsum dolor 
sit amet, consectetuer 

adipiscing elit. Maecenas 
porttitor congue massa. 

Pulvinar ultricies, purus lectus 
malesuada libero, sit amet commodo 
magna eros quis. Lorem ipsum dolor sit 
amet, consectetuer adipiscing elit.

457
18%

Urus lectus 
malesuada 

libero, sit amet 
commodo magna 

eros quis. 
Donec laoreet. 

C’est dans l’air !
Décryptage de l’invisible

Maquette du Repères « flash » : 
un design nouveau pour  
une communication nouvelle

    Tous les numéros de Repères  
sont consultables et téléchargeables  

sur notre site Internet  
www.alterrebourgognefranchecomte.org. 

Vous pouvez également vous y  
abonner via le formulaire en ligne  

(pour la version électronique) ou en  
nous adressant un mail à l’adresse  

contact@alterrebfc.org  
pour recevoir le Repères  

en version papier.
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[photo d’illustration] Présentation des comptes de l’association 
lors de l’Assemblée générale d’Alterre de 2023 à la Maison du 
Parc naturel régional du Morvan à Saint-Brisson (Nièvre) 
© A. Berbey - Alterre

VIE  
ASSOCIATIVE
l’équipe salariée
les membres d’Alterre
le budget
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Jean-Philippe Harand 
Systèmes d’information 

Maestro de l’informatique  
et du numérique

Axel Othelet  
Direction 

Chef d’orchestre  
tout terrain

Élisabeth Louis 
Finances & administration 
Prodige de l’organisation  

de l’agence 

Perrine Lair 
Plantons des haies  

& réseau Bocag’Haies 
Premier violon de  

l’écosystème haies

Marie-Lise Lagnier 
Déchets · ODEC 

(jusqu’au 30 novembre 2023) 
Compositrice habile des  

données et analyses

Antoine Lagneau 
CapTer et Alimentation 

Grooveur populaire

Fabienne Lapiche-Jaouen 
Projets & évènementiel 

Multi-instrumentiste  
de talentPascale Repellin 

Activités d’observation · ORECA 
Virtuose technique  

à la rigueur sans faille

Camille Buyck  
Adaptation au  

changement climatique 
Interprète hors pair 

de l’adaptation

Guillaume Westrelin 
ORECA et ODEC 

Tenor de la manipulation 
des données

Valérie Trivier 
Ressources documentaires,  

réseaux sociaux et eSET 
(jusqu’au 26 février 2023) 

Traductrice fidèle  
de nos partitions

Aurélie Berbey
Communication 

Artiste allergique à  
la fausse note

L’ÉQUIPE SALARIÉE
Tel un orchestre, l‘équipe d’Alterre est composée de talents variés et complémentaires,  

qui harmonisent leurs multiples compétences professionnelles et personnelles au service des acteurs  
du territoire, contribuant, ainsi, à la symphonie de la transition socio-écologique sur la scène régionale. 

Martha Serrano 
Déchets · ODEC 

(depuis le 27 novembre 2023) 
Adepte du tempo de la  

coordination d’observatoire

Laetitia Royer 
Santé environnement  

& eSET 
(depuis le 9 mai 2023) 

Musicothérapeuthe 
de l’agence depuis un an
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LES MEMBRES
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

CONSEIL D’ADMINISTRATIONBUREAU

Aurore Lagneau
Claire Mallard	
Christophe Normier
Jean-Marc Réty 
Conseil régional

Communauté urbaine  
Creusot-Montceau

Syndicat mixte d’énergies,  
d’équipements et de  
e-communication du Jura
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Jean-Patrick Masson 
Président
Dijon métropole

Stéphanie Modde 
Vice-présidente
Stéphane Woynaroski 
Conseil régional

Conseil économique,  
social et environnemental  
régional

Département de l’Yonne

Parc naturel régional  
du Morvan

Association régionale  
des truffes de Bourgogne  
et Franche-Comté 
Trésorier

Atmo Bourgogne- 
Franche-Comté
Secrétaire

Rudologia

Chambre régionale 
d’agriculture de  
Bourgogne- 
Franche-Comté

Bourgogne énergies  
renouvelables

France nature  
environnement  
en Côte-d’Or

Union fédérale de  
consommateurs UFC -  
Que Choisir Bourgogne- 
Franche-Comté

Office national  
des forêts

Université de  
Bourgogne

Département  
de la Nièvre 

Syndicat intercommunal  
d’énergies, d’équipement  
et d’environnement  
de la Nièvre 

Veolia Eau

Association de défense de  
l’environnement et de la  
nature de l’Yonne
Association des collectivités 
pour la maîtrise des déchets 
& de l’environnement

Autun Morvan écologie

Écomusée de la Bresse  
bourguignonne 
Fédération régionale  
des chasseurs de  
Bourgogne-Franche-Comté
Ligue de protection des oiseaux 
de Bourgogne-Franche-Comté

Plantons le décor

Bureau de recherches 
géologiques et minières

Établissement public 
territorial debassin 
Saône et Doubs

ADEME  
Bourgogne-Franche-Comté 

DREAL  
Bourgogne-Franche-Comté

Électricité de France
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DÉCHETS | 24,4 %

ÉNERGIE CLIMAT AIR | 17,7 %

CHANGEMENT CLIMATIQUE | 9,3 %

RÉSEAU CAPTER | 13,9 %

RÉSEAU BOCAG’HAIES | 3 %
eSET - SANTÉ ENVIRONNEMENT | 8,7 %

COMMUNICATION &  
ORGANISATION D’ÉVÈNEMENTS | 20 %

PLANTONS DES HAIES | 2,9 %

Région BFC 

ADEME BFC

Mécénat | 0,5 % 
Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse · Bocag’Haies | 0,8 % 

Département de la Nièvre | 1 % 
Département de l’Yonne | 1 % 

Département de la Côte-d’Or | 1,1 % 
Prestations | 2,1 % 

Cotisations d’adhésion | 2,6 % 
ARS · CapTer | 3,5 % 

Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse · CapTer | 7,1 %

46,2 %

21,9 %

financements 2023

866 252,97 €

Charges de structure et projets | 17,3 %

Impôts et taxes | 4,4 %

LE BUDGET

DREAL BFC
12,1 %

ORIGINE DES FINANCEMENTS

CHARGES D’EXPLOITATION

RÉPARTITION PAR THÉMATIQUE

Dotation aux amortissements | 10,1 %

Salaires et traitements | 68,2 %
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Alterre Bourgogne-Franche-Comté, agence pour l’environnement et 
le développement soutenable, poursuit quatre objectifs : améliorer 
la connaissance, construire une culture commune, favoriser la mise 
en pratique du développement soutenable et repérer les enjeux de 
demain. 
Ses domaines de compétences sont l’observation, l’information, 
l’appui à l’animation des territoires en transitions et l’innovation.
Alterre intervient sur de nombreux domaines tels que l’énergie, 
les déchets, l’adaptation au changement climatique, l’alimentation, 
l’écologie territoriale, l’eau, la santé environnement et les démarches 
territoriales de transition écologique en croisant, autant que 
possible, les aspects sociaux et économiques avec les aspects 
environnementaux. 
Alterre est une association loi 1901, majoritairement financée par la 
Région, l’ADEME et l’État.

www.alterrebourgognefranchecomte.org

Alterre Bourgogne-Franche-Comté
La Bourdonnerie • 2 allée Pierre Lacroute • 21000 Dijon
03 80 68 44 30 • contact@alterrebfc.org


